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résumé 

Nos lecteurs étrangers trouveront ce résumé traduit 
en anglais, allemand, espagnol et russe en fin de rapport. 
Our readers will find this abstract at the end of the 1·eport. 
Unsere Leser finden diese ,Zusammenfassung am Ende des Berichtes. 
Nuestros lectores hallaràn este resumen al .final del informe. 
Pyccr.uü meKcm aHHomaquu noMeU{eH e KOHLfe oml{ema. 

Ce rapport apporte une contribution à la connaissance de l'efficacité des dispositifs 
de signalisation par une meilleure aurroche de leurs propriétés photométriques et 
colorimétriques. Les feux de signalisation (les feux tricolores et les feux à éclats) 
et les dispositifs rétroréfléchissants sont examinés dans cette étude. 

On a mesuré l'intensité lumineuse, la couleur et l'effet fantôme des différents types 
de feux tricolores utilisés en France. A partir d'une analyse bibliographique sur 
l'efficacité visuelle des feux et de la comparaison des résultats de mesures avec les 
projets de recommandations de la Commission Internationale de l'Eclairage, on propose 
des éléments pour l'élaboration de futures spécifications. 

Pour les feux à éclats, on a mis au noint une méthode de mesure permettant de déter­
miner la variation de leur intensité . lumineuse en fonction du temps pour des éclats 
dont la durée est de l'ordre de 100 ps. On peut alors calculer leur intensité lumi­
neuse effective par la méthode de Blondel-Rey. On définit également leur couleur par 
les coordonnées trichromatiques du filtre, mesurées avec l'illuminant C normalisé. 

Parmi les disnositifs rétroréfléchissants, on a étudié plus particulièrement le mar­
quage au sol, - les plots et les films rétroréfléchissant~. oi définit les grandeurs 
pouvant caractériser les propriétés photométriques et colorimétriques de ces matériels 
ainsi que leurs méthodes de mesure en laboratoire. 

MOTS CLES : Signalisation - colorimétrie - photométrie - feux tricolores - intensité 
lumineuse - effet fantôme - feux à éclats - intensité effective - rétroréflexion -
plots - films - marquage au sol. 



PR!:SENTATION 

Anne-Marie SERRES 

Chef de la section des peintures 
et de 1 a signalisation 

Laboratoire central des Ponts et Chaussées 

La signali sation routière est fa ite pour ~tre vu~ par l'automobiliste et son message aisément perçu. 
Cela impose que les matériels et matériaux utilisés à cet effet possèdent des qualités visuelles 
suffisantes dans toutes l es conditions d'utilisation. Pratiquement, c'est l'inverse qui se produit, 
c ' est- à-dire que les conditions d'utilisation et d'implantation des dispositifs de s ignalisation 
sont déterminées à partir des qualités propres du matériel en question , qui sont dépendantes de la 
technologie utilisée. 

Ainsi l a connaissance et la compréhension du fonctionnement visue.I de ces matériels permettent leur 
utili sation maximale. 

Le présent rapport étudie les méthodes permettant de caractériser les performances visuelles des 
principaux dispositifs utilisés en signalisation routière : 

- l es dispositifs lumineux par eux-m~mes , c ' est-à-dire les feux, feux tricolores et feux rythmés , 

- et les dispositifs rétroréfléchissants qui ne font que renvoyer tout ou partie de la lumi è r e qu'ils 
reçoivent : marques sur chaussées , p .Iots, films rétroréfléchissants utilisés pour les panneaux de 
signalisation. 

Il précise comme nt l'on peut physiquement caractériser et comparer ces matériels en laboratoire par 
des mesures photométriques et calorimétriques, ce qui n'est pas toujours facile, par exemple pour 
l'intensité des feux à éclats ou la couleur de nuit des matériaux rétroréfléchissants. Il s'attache 
aussi à relier ces mesures, caractéristiques d'un matériel, à ses performances visuelles au réel , 
en fonction de ses conditions d 'imp l antation et de vision. Cela est particulièrement important pour 
les matériaux rétroréfléchissants dont l es performances varient largement selon l es conditions 
d'éclairage et d'observation et donc e ntre l e jour et l a nuit, selon la place des matériaux sur la 
chaussée ou sur l'accotement, en ligne droite ou en virage, selon l es conditions météorologiques 
(pluie, brouillard, givre, etc.). 

Une part des données de ce rapport est déjà utilisée dans les spécifications appliquées aux dispo­
sitifs de signalisation routière, pour la plupart soumis à homologation et dans les essais de qua-
1.ité réalisés à cet effet qui conduisent à des listes de produits homologués . 

Mais le choix et la bonne utilisation de ces matériels seront d'autant mieux assurés que le r espon­
sable aura acquis une bonne compréhension de l e ur fonctionnement visuel ; à ce titre, l a lecture 
de ce rapport peut lui apporter des indications précieuses. 
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INTRODUCTION 

La signalisation, élément important de 
la sécurité routière, doit apporter des in­
formations visuelles à l'usager de la route. 
Ces informations se présentent sous forme de 
guidage et d'indication d'un message pour 
obtenir un comportement déterminé de l'ob~ 
servateur et apporter une aide à la circula­
tion. 

Les deux critères importants d'effica­
cité de la signalisation sont la visibilité 
du dispositif . de signalisation et la recon­
naissance du message fourni par le signal. 

La visibilité du signal est fonction 
de deux éléments essentiels : 

- la quantité de lumière émise en direction 
de l'observateur 

- l'environnement lumineux sur lequel il se 
détache. 

La reconnaissance du message peut se 
faire de plusieurs façons : 

- par la lecture en signalisation de direc­
tion ou de jalonnement ; dans ce cas, la li­
sibilité du message sera fonction du contras­
te de luminance entre les symboles et le fond 
du panneau, 

- par la couleur, des couleurs ayant une si­
gnification bien précise ; par exemple, pour 
les feux tricolores, le rouge signifie arrêt, 
le jaune signifie danger et le vert indique 
une autorisation, 

- par la forme des surfaces éclairantes ; 
par exemple, une flèche indique une direc­
tion, 

- . par le mode de présentation ; par exemple, 
des feux rythmés signifient une alerte de­
vant un danger particulier. 

Cette étude vise à améliorer les spé­
cifications des dispositifs utilisés en signa­
lisation par une meilleure approche de leurs 
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caractéristiques photométriques et calorimé­
triques. Ces dernières peuvent être définies 
par des mesures physiques, mais elles doivent, 
en outre, correspondre à des exigences d'effi­
cacité souhaitable qui ne peuvent être déter­
minées qu'à partir d'expérimentations visuel­
les extrêmement longues et complexes. Elles 
doivent, enfin, correspondre à des conditions 
d'utilisation réelles et pouvoir être mesurées 
selon des modes opératoires relativement sim­
ples et admis. 

Sur la base de certaines conclusions 
d'expérimentations faites par ailleurs, et 
à partir de la connaissance des matériaux 
existants, on essaie d'apporter des éléments 
pour élaborer de futures spécifications. 

Pour la connaissance des produits, on 
précisera les conditions et les moyens de me­
sure de leurs caractéristiques photométriques 
et c6lorimétriques en faisant référence, 
suand cela est possible, aux recommandations 
de la Commission Internationale de !'Eclaira­
ge ( C. I.E. ) . 

Dans cette étude, on distingue deux 
catégories de dispositifs de signalisation 

- les dispositifs que l'on peut dénommer dis­
positifs actifs qui émettent de la lumière. 
On étudiera les feux tricolores et les feux 
rythmés. 

- les dispositifs que l'on peut dénommer dis­
positifs passifs qui renvoient une partie de 
la lumière qu'ils reçoivent. On étudiera les 
dispositifs rétroréfléchissants qui, en vi­
sion de jour, fonctionnent comme des surfaces 
diffusantes et, en vision de nuit, renvoient 
une partie de la lumière provenant des pro­
jecteurs de véhicule dans des directions pro­
ches de la direction de la lumière incidente. 
On examinera plus particulièrement le marqua­
ge au sol, les plots rétroréfléchissants, et 
les films rétroréfléchissants. 



PREMIERE PARTIE 

LES FEUX DE SIGNALISATION 

1. FEUX TRICOLORES 

1.1. Généralités 

Les feux tricolores ont pour rôle de 
communiquer aux usagers de la route des in­
formations visuelles en vue de l' adoption 
d'un comportement précis. Ces informations 
sont transmises de façon optique par des si­
g n es lumineux convenus a uxquels il est donné 
une signification précise et qui se différen­
cient par la co~leur d e la lumière qu ' ils é ­
me tte nt, l a forme des surface s écla irantes 
et le mode de présentatio n. 

On se limitera, dans cette étude , au 
type de feux l e plus couramment utilisé , 
comportant 3 couleurs (rouge , jaune, et vert) 
et dont la surface lumineuse es t un cercle 
d e diamètre 200 mm. 

1.2. Paramètres affectant l'efficacité vi­
suelle des feux tricolores 

Pour être efficaces, les feux tricolo­
res doivent être perçus avec une probabilité 
suffisante quelles que soient les conditioLs 
d'observation. Leur efficacité est fonction 
de 3 f ac t e urs importants : 

- l'intensité lumineuse d a ns l a direction 
d'observat ion, dont dépend la perception du 
signal dans cette direction 

- la couleur dont dépend la reconnaissance 
du message codé fourni par l e signal ; 

- l ' effet fantôme produit par une lumière 
provenant de l'extérieur pouvant p e rturber 
le signal ex istant , ou créer l'illusion d ' un 
signal totalement inexistant. 

1. 2 .1. Int e nsité lumineuse 

Pour déterminer l'intensité lumineuse 
optimale d'un feu, on ne doit pas considérer 
les valeurs de seuil de visibilité, mais on 
doit déterminer les caractéristiques du feu 

qui donnent une probabilité de détection 
voisine de 1 dans des s itua tions de circula­
tion et de conduite a utomobile complexes. 

Les principaux facteurs qui affectent 
les exigences à avoir pour l'intensité lumi­
neuse du feu sont les suivants : 

- luminance du fond, 

- dime nsions du feu , 

- distance à laque ll e l e feu doit être vu, 

- pos itio n du feu dans l e c hamp de vision, 

- couleur du feu , 

- présence d'un écran de fond. 

1 . 2 . 1. 1. Luminance> du fond 

Un certain nombr e de recherches 
(Adrian r1 J, Jainski et Schmidt-Clausen [2], 
Cole et Brown r3l, Fisher r4l) suggèrent que 
de jour, pour un feu de taille fixe, il y a 
une relation linéair e entr e la luminance né­
cessaire du feu et la luminance du fond con­
tre l equ e l le feu est vu. 

Ceci peut s'exprimer par la formule 

où LS est la luminanc e du signal 

LF est la luminance du fond 

c1 est une constante . 

Les spécifications standard considè­
rent une luminance de fond de 10 4 cd/m 2

, ce 
qui correspond à la luminanc e d ' un ciel 
brilla nt. 

1. 2.1.2 . Dime nsion s du f e u 

Cole et Brown [3] ainsi que Boiss i n et 
Pages [5] , dans des expérimentations utili­
sant une simulation du travail de conduite, 
ont montré que la réponse de l ' observateur 
dépend seulement de la quantité de lum;i.ère 
atteignant l'oeil en provenance du feu et 

7 



est indépendante de la taille du feu à par­
tir duquel la lumière est émise . 

Ceci est une simplification intéres­
sante ; en effet , l ' augmentation de l'an­
gle solide sous lequel est vu le feu durant 
l ' approche n'a pas besoin d ' être prise en 
compte pour déterminer la réponse de l ' ob­
servateur ; de la même manière, la taille 
initiale du feu n ' a pas d'importance bien 

1 I 

qu en pratique , des feux d e plus grand dia -
mètre peuvent être utilisés pour augmenter 
l'intensité lumineuse. 

Pour une luminance de fond LF cons­
tante, on peut écrire 

où w est l'angle solide s'appuyant sur la 
surface du feu vu depuis l'approche. 

(2) 

c2 est une constante indépendante de w 
qui exprime que la réponse de l'observateur 
dépend seulement de la quantité de lumière 
atteignant l'oeil. C2 est en fait l ' éclaire­
ment produit par le feu au niveau de l'oeil 
dans un plan perpendiculaire à la direction 
d'observation. 

On peut facilement déterminer l'inten­
sité du feu en relation avec la luminance du 
fond et la distance d ' observation d. 

2 
En effet, w = A/d ( 3) 

A étant la surface apparente de la source. 

L'intensité de la source est donnée 
par 

( 4) 

L ' équation (2) peut s'écrire, pour LF 
constant : 

Des équations (1), (3) et (4), il s'en 
suit que l'intensité ld nécessaire pour que 
le feu soit clairement vu à la distance d 
est donnée par : 

(6) 

où C est une constante . 

Cole et Brown ainsi que Boissin et Pa­
ges, à partir de leurs expérimentations, ont 
trouvé qu'un feu rouge, proche de la ligne 
de vision de l'observateur et vu dans des 
conditions standard (L = 10 4 cd/m 2

), sera 
détecté avec certitude et rapidité s'il pré­
sente une intensité lumineuse de 200 cd. 

A partir de ces données, on peut écri­
re l'équation (6) 
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2 
2.10- 6 

X d X LF (7) 

d en m 

LF en cd/m 2 

1. 2 .1.J. e~~~~~~~-~-~~q~~~~~-~~ - f~~-~~~~ 
être vu 

La distance minimale d'efficacité du 
feu doit être suffisante pour que le conduc­
teur arrête son véhicule sans un freinage 
anormal. 

La distance d ' arrêt D est la somme de 
la distance parcourue pendant le temps de 
perception/réaction du conducteur et de la 
distance de freinage. 

Hulsher [61 propose la formule suivan-
te 

D tv + 
2q (f + 0 ,OlG) 

où V est la vitesse d'approche du véhicule 
en m/s 

t est le temps d e réaction du conducteur 
en s 

g est la constante de gravité (9, 81 m/ s 2
) 

G est la pente d ' approche de la chaussée 
en % 

f est le coefficient de frottement. 

Hulsher a choisi d'utiliser comme va­
leur de t 2,2 set pour f une valeur appli­
cable à une chaussée humide, propre et ru­
gueuse et à des pneus en conditions normales. 

A partir de ces valeurs, il a tracé le 
graphique représenté en figure 1.1 . 

] 400,---,~--.~-,-~,~--,-~~~~--,-~~~ 

w 
0 
z 
~ 
V> 
ë 
Cl 
~ 200~-+~-+--~~---'l-----1-~-l---~,IL,,L"-L---+---l ... 
~ 

Loo~-~~ 

50 

40 1-----t"'----T---~-,-~1-----r~-+--~+--+~-+---l 
30 40 50 60 70 80 90 100 110 120 130 

-APROAC:i SPEED (km/h) 

Figure 1 . 1. : di s tance d'arrê t en fonction de la vi­
tesse d'approc he 

Ce graphique suggère que l ' échelle rai­
sonnable d ' efficacité d ' un feu , pour les 
voies urbaines (vitesse < 80 km/h) doit être 
de 100 m, et pour les routes à grande vites-



se (vitesse > 100 km/h) doit être de 200 m. 

1.2.1.4. ~~~~~~~~-~~-~~~-~~~~-~~-~~~~E-~~ 
vision 

Si l'on admet que la direction la plus 
fréquente d'observation du conducteur coïn­
cide avec la ligne de circulation, le feu 
est le plus souvent vu dans le champ de vi­
sion périphérique de l'observateur. Quand l e 
conducteur approche du feu, l'excentricité 
de celui-ci par rapport à la ligne courante 
de vision augmente et son intensité doit aug­
menter pour attirer l'attention de l'obser­
vateur. 

On peut représenter les conditions géo­
métriques d'observation du feu par la figure 
1. 2. 

H 

0 angle entre la droite passant par le 
feu et l'oeil de l'observateur et la 
direction d'observation supposée pa­
ral lèle à l'axe de la chaussée 

Cos 0 = Cos 0H.Cos 0V 

pour de petits angles : 0 2 ~0 2 H + 0 2V 

Pour exprimer l'influence de l'excen­
tricité du feu, Fisher propose la formule 
suivante 

r
0 

= I (0/3) 1. 33 

où r
0 

est l'intensité requise pour un feu à 
un angle 0 (en degrés) à partir de la ligne 
d'observation si I est l'intensité requise 
dans la direction d'observation pour une dis­
tance donnée. 

/ 
/ 1 

Figure 1.2. Conditions géométriques d'obse rvation des feux de signalisation 

où h 

1 

0 

H 

0 
V 

d 

hauteur de l'oeil du conducteur au­
dessus de la chaussée 

distance du feu au plan vertica l pa­
rallèle à l'axe de la c ha us sée et 
con~enant l'oeil de l'observateur 

distance des plans verticaux perpen­
diculaires à l'axe de la chaussée et 
contenant respectivement l'oeil de 
l'observateur et le feu 

hauteur du feu au-dessus de la surfa­
ce de la chaussée 

ang le entre le plan vertical conte­
nant le feu et l'oeil de l'observa­
t eur et le plan vertical passant par 
l'axe de la chaussée : tg 0H = l/O 

angle e ntre la droite passant par le 
feu et l'oeil de l'observateur et le 
plan horizontal 

tg 0V = (H - h)//0 2 + 1 2 

distance entre le feu et l'oeil de 
l'observateur : 

d = (H - h) 2 + 0 2+ 1 2 

Pour un feu rouge, l'équation (7) pour­
ra s'écrire : 

Id,G = 2.10- 6 K d 2 LF 

avec K = (0/3) 1.33 

(8) 

A partir de la figure 1.2. et de l' é ­
quation (8), on peut calculer des ex igences 
pour l'intensité d'un feu rouge pour diffé­
rentes situations en relation avec la dis­
tance et l' excentricité pour des conditions 
standard de luminance du fond. 

Si l'on prend comme repères de posi­
tionnement du conducteur par rapport au feu 
l es distances D et 1, on a 

d 2 = (H hJ2 + o 2 + 12 

et 
02~02 + 02 . 

V . H 

On peut admettre pour la hauteur h une 
valeur moyenne de 1,2 m. 

On peut également considérer deux pos-
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s i bil i tés d ' impl a n tation du fe u : 

- le feu est i mp l anté sur l e bord de la 
c haussée ; dans ce cas , on peu t prendre pour 
la ha u teu r H une v aleu r moyenne de 3 m et 
considér er que 1 < 6 m ; si 1 > 6 m, on peu t 
a dmettre qu e l e fe u sera doub l é par un de u ­
xième feu placé à gauche de l a voie de c i r ­
c ul a t ion , 

- le feu est implanté sur po t e nce ou por t i­
que au-dessus de l a chau ssée ; dan s ce cas , 
on peut considérer qu e la ha u teur H est com­
prise entre 4 , 5 met 6 m et que 1 < 3 m. 

Les calcu ls effectués pour d i ffé r e nt s 
cas d ' i mp l antation en fo nct i on de H, D et 1 , 
sont représen tés da n s le tab leau 1. 1 . 

Tabl eau 1. 1 . : Valeurs de l ' intensité lumineu se (e n cd ) 
en fonction des positions relatives du véhicul e et du feu 

t-1 = 3 m 

l = 0 l = 3m l = 6m l = 9m 

D(m) 
OH 0 0 I(Cd ) OH ov 0 1 (Cd) OH nv n l (Cd) OH (JV 0 I(Cd) 

V 

240 0 0,43 0, 43 87 o, 72 0,43 0 ,84 2 12 1. 43 0 ,43 1 , 49 454 2 . 15 0,43 2 . 19 759 

200 0 o, 5 1 0 , 5 1 76 0,86 0 , 5 1 1 ,OO 186 1 . 72 0 , 5 1 1 . 79 403 2 , 57 0 , 5 1 2 ' 62 669 

150 0 0 , 68 0 , 68 62 1. 14 0 , 69 1. 33 152 2 . 29 0 , 69 2 . )9 333 3 ,43 0, 68 3 , 49 552 

1 OO 0 1 ,03 1 ,U3 48 1. 72 1. 03 2 , OO 117 ) , 43 1 ,03 3 ' 38 254 5 . 14 1 , 03 5 . 24 423 

60 0 1, 72 1 '72 34 2 . 86 1, 72 3. 34 83 5 . 71 1 , 7 1 ) . 96 181 8' 53 1 . 70 8. 70 303 

45 0 2. 29 2 . 29 28 ) ,81 2 . 28 4 , 44 68 7. 59 2 , 27 7 . 92 150 1 1 , 3 2 , 24 11. 52 252 

30 0 3 ,43 ) , 43 22 5 ,71 ) ,L+2 6 . 65 52 11, 3 1 3. 36 11 ,8 1 16 l fi,7 ) ,29 17 ,02 199 

15 0 6,84 6,84 14 11 . 3 l 6, 71 13, 15 32 2 1 , 80 6 . 36 n ,11 78 30 ,96 5 , 87 3 1'5 1 14 1 

H = 4,5m 

l = 0 3m 6m 9m 

D(m) 
OH 0 \1 () I(Cd) OH ov l ( Cd) () 1) 

V 
1 (Cd) (i H CV 0 I(Cd) 

240 0 , 76 0. 76 185 ü , 72. 0 , 16 1 ,U4 28 1 1 , 4 J 0 , lb 1 , bL 5û8 2, 14 ù. ï6 2 ,27 796 

200 0,92 0, 92 166 0 , 86 0 , 92 1. 26 252 1. 72 0, 92 1 . 95 45 1 2. 5 7 0. 92 2 . 73 707 

150 [. 22 1'22 136 1. 14 1. 22 1 . 67 206 2. 29 1. 22 2. 59 37 1 3 , 43 1 , 22 3 ,64 584 

l OO [ , 83 1. 83 [ 03 1. 72 1. 83 2 . s 1 1 58 ) ,4 3 1 ,83 3,88 283 5 ,1 !1 [ , 82 5 , 45 446 

60 3 , 05 3 , 05 74 2 , 86 3 , 05 4 . 18 [ 12 5 , 7 [ 3 ,03 6 , 46 202 8. 53 3 ,02 9 ,05 320 

45 4 ,06 4' 06 6 [ 3 ,81 4 , 06 5 , 57 9'3 7' 59 4 , 03 8 . 59 1 68 [ 1.) 1 3 '99 1 [ . 99 267 

30 6,09 6,09 4 7 5. 71 6,06 8 . 32 72 1 1. 3 1 5 . 97 j 2 . 79 13 1 1 6. 70 5 ,8) [ 7 ,69 2 11 

15 ü 12 , 04 12 , 04 30 11' 3 1 11.8 1 16, 35 46 2 1 , 80 1 1 ,20 24' 50 88 30 . 96 1 0. 36 32 , 64 15 [ 

H = 6 m 

l = 0 1 = 3m [ = 6m l = 9m 

D(m) 
OH 0 " !(Cd) ~l H 

,, 
0 l (Cd) V V 

,, 
Il V 

0 l (Cd) nH n 
V 

0 !(Cd) 

240 0 1. 14 [. 14 ) 18 0, 72 1 • 1 /~ 1. 35 398 1 , 43 1' 14 1 ,83 597 2 ' 14 1 . 14 2 , 42 867 

2ù0 0 1. 37 1. 37 282 0 , 86 1. 37 1. 62 312 I, ï2 1. 37 2 . 20 530 2. 57 1. 37 2 . 9 1 770 

150 0 1 , 83 1 ,83 233 1'1 4 1. 83 2 . 15 289 2. 29 1 , 83 2. 93 43 7 ) , 43 1 , 83 3 , 88 636 

1 OO 0 2. 75 2 . 75 178 1. 72 2' 75 ] ,24 222 ) ,43 2. 75 4 ,39 334 5. 14 2 . 75 5 ,83 489 

60 0 !1 ' 57 4 . 57 127 2 , 86 4. 57 5 . 39 1 58 5' 71 4 ,55 7, JO 239 8. 53 4 ' 52 9 , 65 350 

45 0 6 , 09 6,09 105 3 ,8 1 6 , 09 7 . 18 13 1 7. 59 6 , 03 9 . 69 198 1l'3 1 5 . 97 12 . 79 293 

30 0 9. 09 9 ' 09 8 1 5' 7 l 9' 04 10. 69 10 1 11 , 3 1 8 , 9L 14 , 40 t 55 16 . 70 8 . 71 18 ,83 232 

15 0 17 , 7 17. 7 52 11. 3 1 17 ,42 20 , 77 67 2 1 , 80 16 , St1 27 ,36 107 30 ,96 15.34 34 , 55 170 
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Les équations (7) et (8) s ' appliquent 
à un feu rouge. Un certain nombre de recher­
ches (Adrian [l] , Fisher [4], Jainski et 
Schmidt-Clausen [2]) indiquent que , à la 
fois pour l e jour et la nuit, l'intensité 
lumineuse des feux verts doit être plus éle ­
vée. Les intensités re l atives des signaux 
rouges et verts doivent être respectivement 
de 1 et 1,33. 

Pour le feu jaune , le facteur de 
transmission des filtres jaunes étant plus 
grand que celui des filtres rouges et verts, 
des intensités lumineuses à peu près 3 fois 
celle du rouge sont couramment obtenues et 
semblent sat i sfaisantes. 

Cole et Brown r7J ainsi que Jainski et 
Schimdt-Clausen rs] ont étudié l'influence 
des écrans noirs de fond a u tour d u feu pour 
augmenter sa visibilité ; ils ont montré que 
lorsque la dimension de l'écran augmente, 
l'intensité nécessaire du feu diminue. 

De même, Fis her suggère qu'il faut q u e 
l'écran isole à peu près complètement le feu 
de son environnement , l a séparation entre le 
bord du feu et le bord extérieur de l ' écran 
devant être telle que l es différences d'ou­
verture angu l aire soient au moins de 1°. 

Anon [9] indique que , au-delà d'une 
certaine valeur, l'influence de l'augmenta­
tion de la largeur de l' écran est négligea­
ble ; ses données sont représentées en figu­
re 1.3. 
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Figure 1.3. 

- ANGULAR SUOTEllSE OF ROUNCEL, 

(minute5 of ;;ire) 

Influence des dimensions d 'un écran de 
fond sur la visibilité des feux trico­
lores. 

La valeur de P indiquée sur l es courbes 
représente le facteur de réduction par lequel 
l'intensité optimale peut être multipliée 
quand l'écran est utilisé. 

La largeur relative de l' écran est le 
rapport entre la largeur de l'écran noir et 
le diamètre du feu. 

1.2.1.7. Vision de nuit --------------

Nous avons vu, pour la vision de jour, 
que l'intensité lumineuse doit être supérieu­
re à une valeur minimale pour que l e feu soit 
détecté avec certitude. En vision de nuit, 
l'oeil étant adapté à une luminance ambiante 
beaucoup plus faible , l'intensité lumineuse 
minimale requise peut être diminuée ; mais, 
pour éviter les phénomènes d'éblouissement , 
elle ne doit pas excéder une valeur maximale. 

Adrian [ 10] ainsi que Holladay [ 11] et 
Stiles \12] , ont étudié l'éblouissement créé 
par une source lumineuse ; à partir de leurs 
travaux, on peut penser que pour la vision 
de nuit l'intensité lumineuse des feux ne de­
vrait pas dépasser 100 cd. 

La valeur maximale de l'intensité lu ­
mineuse pour la vision de nuit étant infé­
rieure à la valeur minimale pour la vis i on 
de jour, il appara i t souhaitable de pouvoir 
disposer de deux niveaux différents d'inten­
sité lumineuse. 

On a regroupé dans le tableau 1.2. les 
valeurs de l'intensité lumineuse recomman­
dées en v i sion de jour et dans le tab l eau 
1.3. les valeurs recommandées en vision de 
nuit par les normes de l'Al l emagne (13), de 
la Grande-Bretagne (14), des Pays - Bas (1 5 ) 
et de la Belgique ( 16). 

Les tableaux 1.2. et 1.3. montrent que 
les spécifications des d ivers pays diffèrent 
largement entre elles quant a ux valeurs im­
posées ; si l'on se borne à l'intensité lu­
mineuse dans l'axe géométrique du feu, on 
constate qu ' il existe une dispers i o n d'envi­
ron 1 à 4 pour l es valeurs recomma ndées. 
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Tableau 1.2. : Intensités l umineuses , en vision de jour , 
recommandées par les spécifications étrangères 

Direc t ion 
Intensité lumineuse (en Cd) 

Normes 
d'observation Rouge Jaune Vert 

All emagne Axe géomé t rique JO O à l SO JOO à 200 100 à l SO 

DIN 67S27 Angl e Horizonta l H = + l l 0 so à - 7S so à 100 so à 7S 

Angle Vertical V = OO 
Sans commu t a t ion 

Jour / nui t 
Angle Ver t ical V = 7• so à 7S so à 100 so à 7S 

Angle Horizontal H = oo 

Axe géométrique 200 à 300 200 à 400 200 à 300 
Allemagne 

H = + l l 0 100 à l SO 100 à 200 100 à l SO -
DIN 67S27 V = OO 

Avec commutation 

Jour / nuit 
H = OO 100 à l SO 100 à 200 100 à l SO 

V = 70 

Axe géométrique 400 800 400 

Grande- Bre t agne V = OO H = + l 0° 200 400 200 -

V = 10° H = OO 
BS SOS 

V = 10° H = + l 0° 100 200 100 
-

V = 10° H = + 2S 0 2S so 2S -

Axe géomé t rique 300 300 2SO 
Pays- Bas 

V = OO H = + 1 1 ° 150 l SO 125 -
NEN 3322 V = 30· H = OO 

Belgique Axe géométrique 90 100 70 

Cahier des charges 
V = 0 H = + 1S0 4S so 3S 

t ype 400 -



Tableau 1.3. : Intensités lumineuses , en vision de nuit, 
recommandées par les spécifications étrangères 

Direction 
Intensité lumineuse 

Normes d'observation Rouge Jaune 

Allemagne Axe géométrique 100 à 150 100 à 200 
DIN 67527 

Sans commutation 
V = OO H = + 1 1 ° 50 à 100 - 50 à 75 

Jour/nuit V = 70 H = OO 

Allemagne Axe géométrique 50 à 100 50 à 150 
DIN 67527 

Avec commutation 
V = OO H = + j l 0 

50 - 25 à 25 à 75 
Jour/nuit V = 70 H = OO 

Grande-Bretagne Axe géométrique 300 à 360 600 à 720 

V = OO H = + 10° 
- 150 à 180 300 à 360 

BS 505 V = 10 ° H = OO 

V = 10° H = + 10° 75 à 90 150 à 180 
-

V = 10° H = + 25° 19 à 22 38 à 45 
-

Pays- Bas Axe géomé trique 25 à 200 25 à 200 

V = OO H = + 11 ° 
à !OO 12,5 à 100 NEN 3322 - 12 , 5 

V = 70 H = OO 

Belgique Axe géométrique 90 J OO 

Cahier des Charges 
type 400 V = oo H = + 15 ° 45 50 

-

(en Cd) 

Vert 

100 à 150 

50 à 75 

50 à 150 

25 à 75 

300 à 360 

150 à 180 

75 à 90 

19 à 22 

25 à 200 

12 , 5 à !OO 

70 

35 
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1.2.2. Couleur 

La couleur est le facteur le plus im­
portant pour la reconnaissance du message 
codé du feu de signalisation. 

Les définitions de la coul eur des s i­
gnaux lumineux sont é tablies sous forme de 
valeurs limites des coordonnées trichroma­
tiques C.I.E. admissibles de la lumière émi­
se par l'ensemble de l'appare il de signali­
sation . 

La Commission Internationale de 
l'Eclairage, dans la publication n° 2.2 . 
(T.C. 1.6)1975 (17) et dans le rapport tech­
nique n° 0.0. (T.C. 1.6) 1978 (18), définit 
pour chaque couleur des zones de chromatici­
té dans le diagramme (x, y) ; différentes 
limites sont proposées pour assurer une pro ­
babilité suffisante d'identification pour 
des observateurs normaux aussi bien que pour 
des observateurs à vision colorée anormale. 

Les personnes à vision des couleurs 
déficiente possèdent principalement, soit 
une aptitude restreinte à distinguer le rou­
ge de certains verts (trichromates protano­
maux et deutéranomaux) soit une inaptitude 
à le faire (dichromates protanopes ou deuté ­
ranopes) . 

Y. Le Grand [19] indique que les dé­
ficiences de la vision colorée ne sont pas 
des e xcept ions ; l e pourcentage des princi­
pales anomalies dans la population français e 
es t regroupé dans l e tableau 1.4. 

Tableau 1.4. : Fréqu e n ce des principales anomalies 
de la vision d es couleurs parmi la population 

Prat anomaux Deu téranomaux Pro ta nopes De uté ranopes 

Hommes 1 7. 4. 9 % 1 % 1,1 7. 

Femmes 0 ,02 7. '0 ,38 % 0,02 7. 0,01 7. 

On peut aider ces observateurs , con­
fondant habituellement le rouge et le vert, 
à distinguer les signaux d e ces deux teintes 
en utilisant des signaux verts-bleuâtres et 
des signaux rouges ayant une composante jau­
ne appréciab l e. 

En tenant compte de ces observations , 
l a C.I.E . propose des domaines restreints de 
couleur dans l e diagramme (x, y) délimités 
par des droites et le spectrum Locus. Les 
équations des droites limites sont regroupée s 
dans le tableau 1.5. 

Les domaines correspondants sont re­
présentés sur la figure 1.4. 
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Tableau 1.5. : Domaines de couleurs des signaux 
lumineux définis par la C.I.E. 

Cou Leur 

Rouge 

Jaune 

Vert 

Li mi t e s 

Pourpre 

Jaune 

Rouge 

Rouge 

Blanc 

Vert 

Jaune 

B 1 anc 

Bleu 

Equations des droites limites 

y = 0 , 990 - X 

y = 0,320 

y = 0 , 290 

y = 0,382 

y = 0,790 - 0 , 667 X 

y = X - 0, 1 20 

y= 0,726 - 0,7 26 X 

y = 0 '6 50 y 

y = 0,39 0 - 0,1 7 1 X 

1.2 . 3 . Effet fantôme 

On appell e effe t fantôme , une p erturba ­
tion du signal provoquée par de la lumière e n 
provenance de l' extér i eur du feu. Cette lumiè­
re parasite peut être produite , soit par les 
projecteurs de véhicule, soit comme dans la 
plupart des cas , par l e soleil. 

On peut classer , selon Grosskurth [20], 
suivant la manière dont ils se produise nt, 
ces phénomènes perturbateurs en 3 groupes : 
le vrai feu fantôme , l e feu fantôme miroir, 
le feu fantôme par r é fl ex ion sur la surface 
ex t é rieure de la l e ntille du feu. 

1.2.3.1 . L e vraj feu fantôme 

Le vrai feu fantôme est une lumière é­
mise dans la couleur du feu de signalisation. 
Il correspond à une illumination du signal 
provoquée par un fa isceau lumineux arrivant 
sur le système optique et concentré au voisi­
nage du foyer de celui-ci. La lumière atteint 
l e filament et le g l ob e de l 'ampoule qui cons­
tituent alors une source secondaire et provo­
quent l'illumination du s i gnal. 

1.2.3.2. L e feu fantôme miroir 

La lumière du feu fantôme miroir a éga­
l ement la même couleur que l e feu de signali­
sation. Les image s fantômes de ce type se pro­
duisent avec des signaux comportant un miroir 
concave ; le phénomène a lieu quand un fais­
ceau lumineux, v e nant d'en haut, tombe sur la 
partie inférieure réfléchissante et , après 
avoir frappé la partie supérieure du miroir, 
parvient dans l'oe il de l ' observateur . 

1. 2 . 3 .3. L e feu fantôme par réflexion s ur l a 
5~;I;ëë-ë~té;Ië~;ë-<lë-1;-1ëntiïïë-----------------------------------du f e u 

La lumière émise est une lumière non 
colorée réfléchie sur la surface extérieure. 
Dans certains cas, il peut arriver que la lu­
mière blanche du soleil ainsi réfléchie e t 
mélangée à la lumièr e colorée du signal allu­
mé rende difficile où même impossible l'iden­
tification de ce signal. 
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Figure 1.4. Domaines de coul e ur pour l e s feux tricolores 
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1.3. Mesures des caractéristi~~~otométri­
ques et colorimé~riques des feux trico~ 
lores 

Nous avons à notre disposition sept 
types de feux actuellement commercialisés en 
France. On se propose de mesurer les carac­
téristiques photométriques et colorimétriques 
affectant l'effica6ité visuelle de ces appa­
reils. Tous les feux présentent trois sur­
faces lumineuses (rouge, jaune, vert) circu­
laires de diamètre 20 cm. 

1.3.1. Intensité lumineuse 

Supposons une source ponctuelle S qui 
émet un flux lumineux dF daris l'angle solide 
dw d'axe Sx : 

dS 

s _x 

____ __g_ ______ _ 

L'intensité lumineuse Ide la source 
dans la direction Sx est : 

dF 
I = dw 

L'éclairement reçu par la surface dS 
perpendiculaire à Sx à la distance d de la 
source est : 

E = dF 
dS 

Comme dw dS on a I = E.d2 avec I en 
d2' 

candela, E en lux et d en mètre. 

On a supposé que la source S était 
ponctuelle ; pour une source de dimensions 
finies, on peut la considérer comme ponctuel­
le si la distance d est 10 à 15 fois la plus 
grande dimension de la source. On peut donc, 
en se plaçant à une distance suffisante, dé­
terminer l'intensité lumineuse dans une di­
rection en mesurant l'éclairement dans un 
plan perpendiculaire à cette direction [21] 
[22]. 

1,3,1.2. Méthode 

Toutes les mesures sont effectuées en 
chambre noire. Pour mesurer la répartition 
angulaire de l'intensité lumineuse, on dis­
pose de la chaine de mesure représentée sur 
la figure 1.5. 
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Figure 1. 5. 
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Schéma du montage pour la mesure de 
l'intensité lumineuse 

Sur une table tournante {T) Bruël et 
Kjaer type 3922, on place le feu de façon que 
sa face avant soit dans un plan vertical pas­
sant par l'axe de rotation de la table tour­
nante. 

Pour mesurer l'éclairement, on utilise 
une photodiode au silicium (C) UDT PIN 10 AP 
qui est bien corrigée en fonction du facteur 
d'efficacité lumineuse relative VÀ de l'ob­
servateur de référence défini par la C.I.E. 
Cette cellule est fixée sur une platine P qui 
peut se déplacer le long d'un axe vertical et 
qui peut pivoter autour d'un axe horizontal. 

La translation de la platine permet de 
fixer l'angle vertical ev entre la normale N 
à la face avant du feu prise comme axe de ré­
férence et la direction de mesure. La rota­
tion de la platine d'un angle ev, mesuré à 
l'aide d'un cadran gradué en degrés, permet 
d'avoir la surface sensible de la photodiode 
dans une plan perpendiculaire à la direction 
de mesure. 

La réponse de la photodiode est mesurée 
à l'aide d'un picoampéremètre et d'un enre­
gistreur de niveau Brüel et Kjaer type 2307. 
Cet enregistreur en éoordonnées polaires, 
synchronisé avec la table tournante, permet 
d'enregistrer en continu l'intensité lumineu­
se du feu en fonction de l'angle horizontal 
eH entre la normale N et la direction de me­
sure et pour un angle vertical eV fixé. 

Pour déterminer la normale N, on uti­
lise un petit laser placé sur la platine à la 
place de la cellule. A l'aide d'un miroir 
plan appliqué sur la face avant du feu et en 
réglant la position de la platine et de la 
table tournante, on renvoie le faisceau ré­
fléchi par le miroir sur la source laser 
dans cette position on a eH = eV = O. 

La réponse de la photodiode étant pro­
portionnelle à l'éclairement reçu, on doit 
étalonner la chaine de mesure à l'aide d'une 
lampe étalon d'intensité lumineuse connue. 
On utilise la méthode de substitution en pla­
çant la lampe étalon à la place de la source 
à mesurer. 



On a alors : 

- répon se de la cel lu le avec l a lampe éta l on 
1et 

ret = K Eet = K d:"2 

- réponse de l a ce l lule avec la source à me-
surer 

= K E 
X 

I 
= K X 

d2 

et l ' intensité lumi neuse de la source incon­
nue est 

I 
( et) 
ret 

r 
X 

1.3.1.3 . Résultats 

a) état neuf 

Conformément à la norme NF C 71-120 [231 , 
l es sources lumineuses des feux sont préala ­
blement vieill i es pendant 50 heures de façon 
que leurs caractéristiques photométr i ques 
soient suffisairunent stables . 

Pour l es mesures , les feux sont alimen­
tés à l eur tension nominale d'alimentation , 
soit 220 v ± 0 , 2 v pour les feux n° 1 à 6 et 
110 V± 0 , 2 V pour le feu n° 7 . 

Pour chaque feu, on enregistre , en coor ­
données polaires, les courbes de répartition 
angulaire de l ' intensité lumineuse en fonc­
tion de l ' angle horizontal Ge pour différents 
angles verticaux Gv. On obtient des courbes 
comme celles indiquées sur la figure J.6 . 

Figure 1 . 6 . : Courbes de répartition angulaire de 
l'intensité lumineuse en coordon ­
nées polaires 

Les courbes obtenues correspondent à la 
réponse de la photodiode. On enregistre éga­
lement la réponse correspondant à la lampe 
étalon d ' intensité Iet = 270 cd. 

L ' enregistreur de niveau utilisé étant 
logarithmique , on doit calculer l'intensité 
I selon la méthode suivante 

X 

6r log I - log IX et 

6r log et 
-I-

X 

I ?2Q_ (en cd) X 10/:::,r 

Après calcul , on trace les courbes de 
répartition angulaire de l'intensité l umineu ­
se en coordonnées rectangu l aires (figure 1 . 7.) 

Figure 1.7. : Courbes de répartition angulaire de 
l'intensité lumineuse en coordonnée s 
rectangulaires 

Les intensités lumineuses de chaque 
feu dans différentes direct i ons définies par 
les angles 8

8 
et Gv sont regroupées dans le 

tableau 1.6. 
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Tableau 1. 6 . : I n tensité lumineuse (en cd) 
des feu x tricolores mesurés 

~de 8v O" O" O" - 6" - 6" 

0H O" + 10° - 10° O" + 10° 
X 

Rouge 214 87 138 135 76 

1 Jaune 49 1 2 17 277 270 180 

Vert 2 17 98 176 13 1 86 

Rouge 11 0 59 76 105 49 

2 Jaune 170 85 138 182 163 

Ve rt 85 4 7 76 87 46 

Rouge 92 55 110 95 65 

3 Jaune 150 142 135 214 134 

Ve rt 154 107 150 189 11 5 

Ruuge 76 28 67 55 25 

4 .J.;1unc 166 65 14 7 11 9 54 

VL'rt 69 24 63 50 2 1 

R1rng L' 64 1,4 43 5 1 3 1 

; .LlUl1L' 71 59 39 72 55 

VL'fl 80 63 47 69 45 

lfoug{' 4 7 4 7 47 44 43 

" .Lwnv 4 1 40 40 39 38 

vl·rt 264 ë55 260 238 232 

l~Pllg" 210 29 43 76 15 

7 .l;HllH' 904 107 170 373 8 1 

Vt' rl 1 52 26 68 107 24 

b ) apr ès vie i l li sseme n t de la source 

- 6" 

- 10° 

12 1 

2 19 

12 1 

7 1 

132 

74 

96 

138 

147 

49 

1 14 

48 

43 

43 

56 

43 

38 

237 

38 

12 1 

43 

Pou r étud i e r l ' influ e nce d u v i e i llisse­
ment de la source sur l ' i ntensité lumineu se , 
on a l a i ssé vi e il l ir les l ampes à l eur ten­
sio n nominale d ' al imentat i on . On effectue l es 
mesures de l ' intens i té , après 1 500 heures 
puis 3 00 0 heures de v i eill i ssement, dans la 
d irect i o n p e r pend i c u laire à l a face avant du 
f e u (eV = eH = O). 

Les résul tats sont regrou pés da n s le 
tableau 1. 7 . 

c ) var iat i on de l'intensi t é lumi ne u se en fonc ­
t i on de l a d i mi nut i on de l a tension d ' a l i ­
mentat i on 

Da n s l e but d ' o bten i r des n i v eaux d ' in ­
t ens i té lumineu se diffé r e nt s on effectu e des 
mesures pour d i ffé r en t es tensions d ' a l i menta­
t i o n de la source des feux . 

Les résu ltats pour eH 
groupés da n s l e tableau 1.8 . 
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Tableau 1 . 7. : Intensité lumineuse (en cd) 
après vieillissement de la source pour eV = eH 0 

Etat neuf Après 1 500 h Aprês J 000 Il 

1 

2 

3 

4 

5 

7 

1 

2 

3 

4 

5 

Roug e 214 2 12 

Jaune 49 1 4 78 

Vert 2 17 210 

Rouge 110 108 

Jaune 170 166 

Vert 85 81 

Rouge 92 90 

Jaune 150 156 

Vert 154 154 

Rouge 76 77 

Jaune 166 158 

Vert 69 61 

Rouge 64 62 

Jaune 71 69 

Vert 80 78 

Rouge 210 215 

Jaune 904 900 

Vert 152 161 

Tableau 1 . 8 . : Intensité lumineuse (en cd ) 
en fonction de la tension d ' alimentation 

de la source pour eV = eH = 0 

220 V 190 V 

Rouge 214 11 4 

Jaune 49 1 255 

Vert 217 147 

Rouge 11 0 65 

Jaune 170 98 

Vert 85 45 

Rouge 92 50 

Jaune 150 88 

Vert 154 85 

Rouge 76 44 

Jaune 166 96 

Vert 69 35 

Ro..1uge 64 39 

Jaune 71 42 

Vert 80 46 

22 0 V 190 V 

Rouge 4 7 40 

J;_1unc 41 32 

Vert 264 189 

11 0 V 95 V 

Roug e 2 1 0 1 14 

. l ;llllll' 904 381 

Ve rt 1 52 'J8 

209 

424 

I % 

105 

155 

75 

88 

140 

131 

74 

145 

57 

61 

65 

70 

198 

846 

135 

150 V 

43 

10 1 

43 

27 

42 

15 

19 

31 

29 

16 

31 

10 

16 

17 

16 

170 V 

34 

26 

106 

80 V 

60 

2 rJ) 

'> ! 



d) précision des résultats 

Pour estimer la précision des résul­
tats, il faut analyser tous les paramètres 
influençant la mesure. L'incertitude sur les 
résultats dépend de : 

- la précision de la valeur de l'intensité 
lumineuse étalon, 

- l'incertitude sur la distance source-ré­
cepteur que nous pouvons négliger dans la 
méthode de substitution, 

- la correction en fonction de V (À) de la 
cellule, 

- la linéarité de la cellule, 

l'incertitude due à l'enregistreur, 

- l'erreur due aux défauts de repérage des 
angles V et H. 

A partir de la formule 

IX = Iet 
r 

X 

ret 
on peut calculer l'incertitude relative 

llI 
X 

IX 

On peut négliger l'incertitude sur la 
valeur de l'intensité étalon et admettre que 
la correction en fonction de V (À) et la li­
néarité de la cellule sont bonnes. On ne re­
tiendra, pour l'incertitude llr que l'incer­
titude due à l'enregisteur r et prise 
égale à ± 2 %. 

On a donc une incertitude relative sur 
l'intensité lumineuse 

llI 
X 

IX 
± 4 % 

L'erreur de repérage des angles V et H 
est due à l'erreur sur le positionnement de 
l'axe de référence et à l'incertitude sur la 
synchronisation de l'enregistrement. On peut 
prendre une valeur 6H = llV = ± 0,1°. 

e) commentaires 

Les résultats montrent une grande dis­
persion des intensités lumineuses des diffé­
rents feux mesurés à l'état neuf. Si on se 
base sur la valeur de 200 cd recommandée par 
la C.I.E. pour les feux rouges pour leur in­
tensité souhaitable .en vision de jour, deux 
feux seulement satisferaient à ces candi tiens. 

Le vieillissement de la source jusqu'à 
3 000 heures n'entraine pas de diminution 
très importante de l'intensité lumineuse. Il 
faut noter que les sources utilisées pour 
les feux ont une durée de vie prévue entre 
4 000 et 5 000 heures. 

La diminution de la tension d'alimen­
tation entraine une diminution importante de 
l'intensité lumineuse des feux. Si on.dimi­
nue la tension de 15 % par rapport à la ten-

sien nominale d'alimentation, l'intensité 
lumineuse est diminuée environ de moi.tié. 

Pour étudier l'influence des varia­
tions de la source sur l'intensité, il sem­
ble préférable de mesurer les lampes seules 
l'intensité lumineuse étant fonction du flux 
lumineux qui peut être mesuré avec plus de 
précision par la méthode de la sphère d'in­
tégration. 

1.3.2. Coul e ur -·---

1.1.2.1. ~~~~~~E~ 

Pour mesurer la couleur de la lumière 
émise par l'ensemble du feu (source+ ré­
flecteur + filtre) on est confronté au pro­
blème de la mesure de la couleur d'une sour­
ce lumineuse. 

Les composantes trichromatiques C.I.E. 
d'un stimulus de couleur peuvent être obte­
nues en multipliant la courbe du stimulus de 
couleur <!>{À) par les composantes trichroma­
tiques spectrales C.I.E. (X(À), Y(À) et Z{À) 
et en intégrant ces produits sur l'ensemble 
du spectre visible, on a : 

X K J <!> (À) :X (À 1 dÀ 
À 

y K J <!> (À) Y{À) dÀ 
À 

z K J <!> (À) Z(À)' dÀ 
À 

Les coordonnées trichromatiques sont 
déduites des composantes trichromatiques par 
les formules suivantes 

X 
X = X + Y + Z 

y 
y = X + Y + Z 

Dans le cas d'une source, la courbe 
stimulus de couleur <!>{À) s'identifie à la 
répartition spectrale relative d'énergie 
s {À). 

La mesure de la couleur d'une source 
se ramène donc à la mesure de sa répartition 
spectrale relative d'énergie et à la déter­
mination de ses coordonnées trichromatiques 
par le calcul. 

1.3.2.2. Mé thode 

A i'aide d'un spectrophotomètre Trilac 
de la Société Leres, on mesure la réparti­
tion spectrale relative d'énergie S {À) de 
chaque feu. 

On procède par comparaison avec une 
source étalon (lampe à incandescence de tem­
pérature de couleur T = 3 200 K) dont la ré­
partition énergétique relative ~(À) est con­
nue. On mesure successivement, tous les 10 mm 
de 380 à 700 mm, les flux de radiations four­
nis par la source étalon Fet(À) et par le 
feu F x (À). 
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La répartition spectrale d'énergie re­
l at i ve du feu est alors 

s {À) 

Les valeurs des composantes trichroma­
tiques spectrales et de la répartit i on éner­
gétique relative d ' une source à 3 200 K se 
trouvant dans des tables [24, 25) , on peut 
calculer, à un facteur près , les composantes 
trichromatiques X, Y, z par les formules 
suivantes 

X 

y 

z 

À=7CJO F {À) 

L ~TIT . ~(À) 
À=380 et 

À=700 F ( À ) 

L _x _ _ . • ~ { À ) 
F ( À) 

À=380 et 

À=700 F ( À) 
X 

L F ( À ) • ~ ( À ) 
À=380 et 

x (À) 

Y(À) 

z ( À ) 

Puis , on déduit les coordonnées tri ­
chromatiques x et y . 

1. 3.2.3 . Résultats 

a) état neuf 

Pour les mesures, les f e ux sont ali­
mentés à leur tension nominale d ' alimenta­
tion . 

Les résultats sont regroupés dans le 
tableau 1.9 . 

N° Feu 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

20 

Tableau 1.9. : Coordonnées trichromatiques 
des feux mesurés à l ' état neuf 

Rouge Jaune Vert 

X y X y X 

0 , 694 0' 302 0,60 1 0' 394 0, 239 

0, 695 o, 303 0,577 0' 4 16 0 , 21 1 

0, 685 0,31 1 0,567 0,412 0 ,222 

0,688 0,309 0,608 0,388 0 ,2 12 

O, 699 0' 297 0 , 57 .1 0,419 0,206 

0,665 0,328 0 , 588 0,396 0' 308 

0, 708 0, 289 0 ,591 0, 403 0 ,230 

y 

0 , 4 70 

0 ,4 55 

0,496 

0 ,454 

0,486 

0,518 

0' 529 

y 6+ 

t feux rou e 

0.30 ------!--

0,28 ..._ ___ __._ ____ ..._ ___ ~:-:-------
0.65 0,67 0,69 0.71 -x 

y 

t 
0.42 aunes 

0.38 .._ ___ __i, ____ _._ ____ ~-----

0.54 0,56 0,58 0.60 - x 

y 

t 
.65 

.55 

.3 5L....l..~~..L.~~--=::I::~~~....L~~~......I 

0 

Figure 1.8. 

0.1 0.2 0.3 - x 
Coordonnées trichromatiques des feux 
mesurés à l ' état neuf 



Les points représentatifs des coordon­
nées trichromatiques sont reportés sur la 
figure 1.8. oQ l'on a fait figurer des domai­
nes de couleur définis dans le rapport tech­
nique n° OO (T.C. 1.6) 1979 de la C.I.E. [18]. 

b) après vieillissement de la source 

Les mesures de couleur sont effectuées 
pour chaque feu après 3 000 h de vieillisse­
ment de la source lumineuse. 

Les résultats sont regroupés dans le 
tableau 1.10. 

c) influence de la diminution de l'intensité 

La diminution de la tension d'alimenta­
tion des lampes fait varier l e ur répartition 
spectrale relative d'énergie et, toutes cho­
ses étant égales par ailleurs, la réparti­
tion spectrale de la lumière émise par l'en­
semble du feu est changée et par conséquent, 
les coordonnées trichromatiques évoluent. 

Les résultats de mesure sont regroupés 
dans le tableau 1.11. 

d) précision des résultats 

L'erreur sur les coordonnées trichroma­
tiques x, y provient de l'incertitude sur la 
mesure de la répartition spectrale d'éne rgie 
relative S(À). 

Pour estimer l'erreur sur x et y, on a 
effectué cinq ~esures sur un même feu à des 
temps différents. Pour chaque coul e ur, l'é­
cart sur les va·leurs x et y est inférieur à 
0,003. On prendra donc comme incertitude sur 
x et y les valeurs 6x = 6y = ± 0,003. 

e) commentaires 

A l'état neuf, tous les feux sauf un 
ont des points de couleur intérieurs aux do­
maines définis par la C.I.E. pour les trois 
couleurs (rouge, jaune, vert). 

Le vieillissement de la source jusqu'à 
3 000 h n'entraine pas de changement notable 
des coordonnées trichromatiques. 

La diminution de l'intensité lumineuse 
n'apporte pas de changement pour la couleur 
rouge. Pour le jaune et le vert, les points 
de couleur se déplacent légèrement vers le 
blanc tout en restant à l'intérieur des do­
maines définis par la C.I.E , 

Tableau 1.10. : Coordonnées trichromatiques des feux 
après 3 000 h de vieillissement de la source 

Rouge Jaune Ver t 
N° feu 

X y X y X y 

1 0,695 0,303 0,605 0,391 0,244 0,477 

2 0, 695 0,302 0,582 0,412 0,216 0,466 

3 0, 684 0,311 0,568 0,410 0,214 0,501 

4 0,689 0,308 0,608 0,387 0,210 0,45 .1 

5 0, 698 0, 299 0,577 0,4.14 0,216 0,500 

7 0, 706 0, 291 0,592 0,402 0,233 0,521 

Tableau 1.11. : Coordonnées trichromatiques des feux 
pour différentes tensions d'alimentation des sources 

Rouge Jaune Vert 
N° Feu 

X y X y X y 

190 V o, 695 0, 301 0,605 0,390 0,246 0 ,483 
1 

150 V 0, 696 0, 300 0, 609 0, 384 0, 265 0. 502 

190 V 0,696 0, 302 0,582 0,41 1 0,217 0 ,468 
2 

150 V û,696 0, 30 1 0, 589 0,405 0' 22) 0 ,490 

190 V 0, 686 0, 310 0, 573 0 ,408 0, 228 0,508 
3 

150 V 0, 687 0, 310 0,582 0. 403 0, 237 0,527 

190 V 0, 688 o, 307 0, 612 0, 384 0, 222 0 ,473 
4 

150 V 0, 691 0, 306 0, 618 0' 378 0, 234 0 ,489 

190 V 0, 699 0, 299 0, 576 0 , 4 14 0, 2 11 0 ,498 
5 

150 V 0, 643 0, 317 0, 580 0 ,409 0,225 0,516 

190 V 0, 667 0, 327 0,5 77 0,406 0,311 0,517 
6 

150 V 0, 665 0, 328 0,565 0 ,415 0, 310 0' 5 1 6 

95 V 0. 708 ·Ü, 288 0,596 0' 398 0' 235 0 , 539 
7 

80 V 0, 708 0, :2tib 0, 601 0 ,394 0, 2.!i6 0' 555 
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1 . 3.3. Effet fantôme 

On a vu en 1.2.3. que l'effet fantôme 
pouvait avoir trois causes différentes. On 
déterminera cet effet par le coefficient de 
réflexion de l'ensemble du feu, incluant les 
trois phénomènes fantômes. Le coefficient de 
réflexion, dans une direction donnée, s'ex­
prime en terme d'intensité lumineuse par uni­
té d'éclairement reçu . par le feu et fourni 
par la source lumineuse produisant le feu 
fantôme. Pour caractériser complètement l'ef­
fet fantôme, on déterminera la couleur de la 
lumière réémise par le feu. 

1.3.3.2. Méthode 

On adoptera le mode opératoire décrit 
dans la norme allemande DIN 67527 r13l. Le 
schéma de principe est représenté sur la fi­
gure 1.9. 

Feu de ~ signalisati _..-

® -
--Tt; 15 ° 

_L - - - - - D Récepteur 

Figure 1 . 9. Schéma de principe pour la mesure du 
coefficient de réflexion 

Le feu de signalisation est placé dans 
sa position d'utilisation et éteint. 

Le projecteur qui simule la source lu­
mineuse produisant le feu fantôme émet une 
lumière de température de couleur d'environ 
2 900 K et est placé au-dessus de l'horizon­
tale. 

L'axe optique du projecteur et l'axe 
de référence du feu sont dans un plan verti­
cal et font entre eux un angle de 15°. 

Pour ne mesurer que la lumière réémise 
par le feu et éviter les lumières parasites, 
on utilisera comme récepteur un luminancemè­
tre Pritchard 1980 A dont le schéma de prin­
cipe optique est représenté sur la figure 
1.10. 
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Objectif 
Miroir séparateur 

/ ~Filtre correcteur V À 

Tube photomul tiplicateur : 
Figure 1.10. Schéma de principe optique du lumi­

nancemètre Pritchard 1980 A 

Le diaphragme découpé dans le miroir 
séparateur délimite un champ de mesure et 
permet de mesurer la luminance L d'une sur­
face délimitée par ce champ de mesure. En 
choisissant un diaphragme circulaire, on peut 
mesurer la luminance moyenne d'un cercle ins­
crit dans la surface du feu. 

L'intensité lumineuse est reliée à la 
luminance L et à la surface S du feu par la 
relation : 

I = L • S 

I en cd, Len cd/m2, S en m2. 

L'éclairement reçu par le feu est mesu­
ré avec un luxmètre Hartman et Braun EBLX 4 
dans un plan perpendiculaire à l'axe optique 
de la source. 

Le facteur de réflexion est 

R 
I 

El 

I en cd, E en lx, R en cd/lx. 

Le luminancemètre Pritchard étant équi­
pé de filtres correspondants aux fonctions 
trichromatiques X, Y et z, on peut mesurer 
la couleur de la lumière réémise par le feu. 

En conservant le même dispositif, on 
mesure la lumière successivement avec : 

- le filtre correspondant à la fonction Y, 
identique à V À, 

- le filtre correspondant à la fonction Z, 

- le filtre Xr correspondant au lobe rouge 
de la fonction X, 

- le filtre Xb correspondant au lobe bleu de 
la fonction X. 

Les coordonnées trichromatiques x et y 
se calculent par les formules suivantes 

(Xr + Xb) 
X = 

(Xr + Xb) + Y + Z 

y 
y 



1.3.3.3. Résultats 

Les résultats des mesures du coeffi­
cient de réflexion des feux sont regroupés 
dans·le tableau 1.12. 

Les résultats des mesures de couleur 
de la lumière fantôme sont regroupés dans le 
tableau 1.13. 

Tableau 1.12. Coefficient de réflexion (en mcd/lx) 

N° feu Rouge Jaune Vert 

l 0,60 0,71 0,54 

2 0,50 o, 63 0,67 

3 o, 72 0,98 0,84 

4 0,22 0,18 1 ,o 

5 0,41 0,32 0,49 

7 0,66 J, 15 0,75 

Tableau 1.13. : Coordonnée s trichromatiques 
de la lumière fantôme des feux mesurés. 

Rouge Jaune Vert 
N° feu 

J 

2 

3 

4 

5 

7 

X y X y X y 

0,567 0,345 0,531 0,380 0,344 0,410 

0,554 0,344 0,473 0,393 0,375 0,390 

0,499 0,367 0,475 0,395 0,288 0,433 

0,496 0,377 0,508 0,388 0,375 0,393 

0,515 0,366 0,452 0,402 0,355 0,419 

0,554 0,348 0,470 0,382 0,398 0,423 

1.3.3.4. Commentaires ------------

Les coefficients de réflexion des feux 
mesurés sont inférieurs à 1 mcd/lx. Si on ad­
met que l'éclairement fourni par le soleil 
peut atteindre 40 000 lux, dans des condi­
tions d'orientation proches de celles dans 
lesquelles est mesuré le coefficient de ré­
flexion, on obtiendra des intensités lumi­
neuses du feu fantôme de l'ordre de 40 can­
délas. 

Cette valeur peut apporter une gêne à 
la reconnaissance des feux si leur intensité, 

quand ils sont allumés, n'est pas nettement 
supérieure. 

Les coordonnées trichromatiques de la 
lumière réfléchie est un mélange de lumière 
de la couleur du feu et de la lumière réflé­
chie sur la face extérieure du feu sans tra­
verser le filtre. Les points de couleur sont 
extérieurs aux domaines définis pour les 
feux allumés en étant déplacés vers le blanc. 
Il peut néanmoins y avoir risque de confu­
sion entre la couleur du feu fantôme et celle 
du feu allumé. 

1.4. Eléments pouvant servir de base pour 
de futures spécifications photométri­
ques et colorimétriques 

Actuellement, aucune spécification 
n'existe en France pour les feux tricolores. 
A partir de l'étude réalisée sur les dispo­
sitifs existants et des spécifications é­
trangères, on a essayé d'apporter des élé­
ments pour des futures spécifications. Il 
faut préciser, qu'à l'heure actuelle, ces 
éléments n'ont pas été discutés par une com­
mission compétente. 

1.4.1. Intensit é lumin e use 

On a vu que les exigences pour l'in­
tensité lumineuse dépendent de la distance 
d'arrêt qui est, entre autres choses, fonc­
tion de la vitesse du véhicule. Il apparait 
souhaitable de considérer deux cas d'implan­
tation en fonction des vitesses couramment 
pratiquées : 

- zones urbaines où la vitesse est inférieu­
re à 60 km/h. La distance d'arrêt peut être 
raisonnablement comprise entre 60 et 100 m, 

- zones non urbaines où la vitesse peut être 
supérieure à 90 km/h et la distance d'arrêt 
être de l'ordre de 200 m. 

Il semble suffisant de définir des va­
leurs limites pour l'intensité lumineuse 
dans certaines directions dépendant de la 
position du feu par rapport à la chaussée. 
On peut considérer deux cas d'implantation 
où l'on peut définir des directions d'après 
la figure 1.2. et le tableau 1.1. 

- le feu est f~xé sur un mât sur le bas-côté 
de la chaussée. Dans ce cas, on peut choisir 
les directions suivantes définies par les 
angles : 

H V = 0° 

V -6° et H = ±10° 

- le feu est fixé sur une potence ou sur un 
portique au-dessus de la chaussée. Dans ce 
cas, on pourra choisir les directions défi ­
nies par les angles : 

H 

V 

V = 0° 

-10° et H ±6 0. 
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V 
H 

V 
h 

= 

On a vu également qu' il était souhaita­
ble d ' avoir des niveaux d'intensité lumineuse 
différents pour le jour et pour la nuit. 

Pour les feux avec un système de commu­
tation jour/nuit, on peut envisager l es exi­
gences suivantes (tableaux 1.14 et 1. 15.) 

Tableau 1.14. : Intensité lumineuse 
des feux en zones urbaines 

Intensité lumineuse (en 
Directions 

d 1 observation Rouge Jaune 

Jour > 200 ' 200 
V = oo 
H = oo 

Nuit 50 à 100 50 à 150 

Cd) 

Vert 

> 200 

50 à 150 

{V = - 60 
Jour > 100 > 100 > 100 

H + 10° = -
-V = 10° 

Nui t 25 à 50 25 à 75 25 à 75 {H = + 60 

V 
H 

V 
H 

V 
H 

-

Tableau 1 .1 5 . : Intensité lumineuse 
des feux en zones non urbaines 

Intensit é. lumineuse (en Cd) 
Direct ions 

d'observation Rouge Jaune Vert 

Jour > 400 > 400 > 400 
= oo 
= oo Nuit 100 à 200 100 à 300 100 à 300 

= - 60 
Jour > 100 > 100 > 100 

= + 10° -
= - 10° Nuit 25 à 50 25 à 75 25 à 75 
= + 60 

-

En supposant que soit conservée en 
France l 'util i sation de feux s~ns système 
de commutation jour/nuit, on peut env i sager 
comme compromis les exigences suivantes 
pour l e jour et la nuit (tableau 1 . 16.) 

Tableau 1.16. : Inte n s ité lumineuse 
des feux sans système de commutation jour/nuit 

Intensit é lumineuse (en Cd) 
Directions 

d 1 observation Rouge Jaune Vert 

Zones 
100 à 150 1 OO à 150 100 à 150 

V = oo urbaines 

H = 0 
Zones 200 à 300 200 à 300 200 à 300 

~on urbaines 

- 60 Zones 50 à 75 50 à 75 50 à 75 
= + 101 urbaines -

= - 1 0° ! Zones 
50 à 75 50 à 75 50 à 75 

= + 6° !non urbaines -
··-·-
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Remarque : 

Pour tenir compte des risques d'éblouissement 
en vision de nuit, les valeurs proposées sont 
inférieures aux valeurs souhaitabl es pour l a 
vision de jour. Pour améliorer l'efficacité 
de jour, il pourrait être intéressant d'envi­
sager l'util isation d ' écrans de fond noirs i ­
solant le feu de son e nvironnement lumineux. 
Par exemple, avec un écran de l argeur égale à 
trois fois l e diamètre du feu, l'intensité 
lumineuse souhaitable de jour pourrait être 
multipliée par un facteur P ~ 0,6. 

1.4 . 2. Couleur 

On peut définir la couleur des feux 
tricolores par leurs coordonnées trichroma­
tiques x et y. On peut prendre comme domai­
nes limites pour les points de couleur ainsi 
définis, les domaines proposés par la C.I.E. 
et dont les droites l i mites sont regroupées 
dans le tableau 1.17. 

Couleur 

Rouge 

Jaune 

Vert 

Tableau 1 . 17 . : Domaines de couleur 
des signaux lumineux 

.Li mi t es Equations des droites 

Pourpre y = 0,990 - X 

Jaune y = 0,320 
Roug e y = 0,290 

Rouge y = 0,332 
Blanc y = 0' 790 - 0,667 
Vert y = X - 0, 120 

limites 

X 

Jaune y = 0,726 - 0, 726 X 

Blanc X = 0,650 y 
Bleu y = 0,390 - 0, 171 X 

Après vieillissement et en position 
de commutation "nuit " si elle ex i ste, la cou­
leur du feu devra rester à l ' intér i eur de ces 
domaines . 

1 . 4.3. Effet fantôme 

L ' effet fantôme peut être déterminé en 
mesurant le coeff i cient de réflexion du feu 
dans la direction perpendiculaire à sa face 
avant, le feu étant éclairé sous une inci­
dence de 15° . Avec les valeurs d'intensité 
lumineuse envisagées pour les feux allumés , 
on peut penser qu'un coefficient de réflexion 
inférieur à 1 mcd/lx n ' impliquera pas de gêne 
dans la reconnaissance des feux. 



2. FEUX RYTHMES 

2.1. Généralités 

La C.I.E. [26] définit un feu rythmé 
comme étant : un feu dont la lumière apparait 
par intermittence, avec une périodicité régu­
lière. On retiendra cette définition générale 
pour caractériser les feux dont l'intensité 
lumineuse varie en fonction du temps. 

2.2. Définitions 

Selon la durée d'apparition de la lu­
miere des feux rythmés, ceux-ci peuvent être 
divisés en deux catégories. 

2. 2.1. Feux clignotants 

Les feux clignotants sont des feux 
rythmés utilisés en signalisation routière 
pour signifier l'arrêt absolu (feu rouge) ou 
ralentir la circulation ou signaler un point 
dangereux (feu jaune) . La durée totale de la 
lumière de ces feux, dans chaque période, est 
nettement plus longue que la durée totale de 
l'obscurité et les intervalles d'obscurité 
ont tous la même durée. 

En général, la source lumineuse de ces 
feux est une lampe à incandescence dont la 
tension d'alimentation varie en fonction du 
temps en passant par des valeurs nulles. 

La figure 2.1. représente la variation 
de l'intensité lumineuse en fonction du temps. 

1 (cd) 

100 

50 

Figure 2.1. 

2 t(s) 

Intensité lumineuse d'un feu cligno­
tant en fonction du temps 

2.2.2. Feux à éclats 

charge de courte durée [27]. Le schéma de 
principe du circuit électrique utilisé pour 
alimenter les lampes à éclats est représenté 
sur la figure 2.2. 

RI 

UN ~~~~J~'V'V~"V'--~-e-~~--~~~~~~~-. 

Figure 2.2. : Schéma du circuit électrique pour 
lampe à éclats : 

UN tension d'alimentation 
CN condensateur éclair 
Uz tension d'amorçage primaire 
Cz condensateur d'amorçage 
Tz thyristor d'amorçage 
E électrode extérieure pour l'amorçage 
TR transformateur d'amorçage 
B tube éclair 
R1 , R2, R3 =résistances 

B 

La décharge du condensateur cN est 
provoquée par une impulsion en haute tension 
appliquée à l'électrode externe E qui rend 
le gaz du tube conducteur en le ionisant. 

On obtient ainsi des éclairs de forte 
luminance pendant un temps très court. 

La figure 2.3. représente le flux lumi­
neux fourni par une lampe à éclats en fonc­
tion du temps. 

lm t 
15.10

6 

10.10 6 

Les feux à éclats sont des feux dont Sj0
6 

la durée totale de la lumière, dans chaque 
période, est nettement plus courte que la 
durée totale de l'obscurité et où les appa-
ritions de la lumière (éclats) ont toutes 
la même durée. 

Les sources lumineuses de ces feux 
sont des lampes au xénon alimentées par dé-

Figure 2.3. 
100 200 300 400 t <µs> -

Flux lumineux d'une lampe à éclats 
en fonction du temps 
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2.3. Notions d'intensité effective 

La variation de l'intensité lumineuse 
du feu en fonction du temps peut se caracté­
riser par la fréquence de l'éclat, la durée 
de l'éclat, le maximum de l'intensité lumi­
neuse. 

Mais l'oeil n'analyse pas les varia­
tions de l'intensité lumineuse qu'il reçoit 
pendant un éclat bref et il réagit à l'im­
pression visuelle totale en attribuant au 
feu une intensité lumineuse apparente. Ilest 
possible d'évaluer l'efficacité d'un feu 
rythmé en le comparant à un feu fixe vu dans 
les mêmes conditions. 

On appelle intensité effective d'un 
feu rythmé, l'intensité d'un feu fixe qui 
produirait la même impression visuelle dans 
les mêmes conditions d'observation. 

Il est possible de déterminer l'inten­
sité effective d'un éclat à partir de la loi 
de variation de l'intensité lumineuse en 
fonction du temps. 

Trois méthodes d'évaluation de l'in­
tensité effective sont décrites par Blaise 
[ 28] et Holmes [29] et sont recommandées par 
l'association internationale de la signalisa­
tion maritime [30]. 

A partir d'observations expérimentales, 
Blondel-Rey [31] proposèrent, pour des éclats 
de forme rectangulaire d'intensité I et de 
durée t, la formule suivante donnant l'inten­
sité effective : 

It 
a+t 

Pour des éclats non rectangulaires, ils 
ont indiqué une extension possible de leur 
loi sous la forme : 

1t2 I{t) dt 
1 

oü I(t) est la loi de variation de l'intensi­
té lumineuse I en fonction du temps, a e'st la 
cte de Blondel-Rey égale à 0,2 seconde, ti et 
t2 sont les instants initial et final de l'é­
clat dont la détermination reste ambigue. 

Douglas [32] a suggéré que les limites 
ti et t2 soient choisies de façon à rendre 
maximale l'intensité effective. Il a montré 
que le maximum est atteint lorsque I(t

1
) = 

I (t 2 ) = Ie. 

Pour un éclat simple, on peut écrire 
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oü ti et t2 sont les instants auxquels l'in­
tensité instantanée devient respectivement 
supérieure et inférieure à l'intensité effec­
tive Ie. Comme Ie est fonction de ti et t2 et 
que les limites ti et t2 proposées par Dou­
glas sont aussi des fonctions de Ie, il faut 
recourir à des méthodes itératives pour dé­
terminer Ie. 

Dans le cas d'éclats extrèmement brefs 
(de l'ordre de 100 µs), on peut se demander 
si la valeur de a= 0,2 s, proposée par 
Blondel-Rey pour des éclats plus longs est 
toujours applicable ; Bates [33] a montré, 
à partir d'expérimentations visuelles, que 
cette valeur de 0,2 s pouvait s'appliquer 
pour la détermination de l'intensité effecti­
ve d'éclats de lampes à décharge dans le xé­
non de durée aussi courte que 30 µs. 

2.3.2. Mé thode de Schmidt-Claus e n 

Selon Schmidt-Clausen [34], l'intensi­
té effective Ie d'un éclat est donnée par : 

oü c est une constante de temps de la vision 
égale à 0,2 s et I la valeur maximale de 
I(t) appelée intensité de crête de l'éclat. 

Il introduit la notion de facteur de 
forme défini par 

F 

f,t 2 I (t) dt 
_!_i_ ____ _ 

(tr ti) Io 

L'intensité effective peut alors s'ex­
primer par : 

oü ti 

t2 

et T 

Ie 
Io • T -c-­
F + T 

instant initial de l'éclat 

instant final de l'éclat 

t2 - tl, durée totale de l'éclat. 

Si l'on trace la courbe de l'intensité 
instantanée et le rectangle circonscrit dont 
la base a pour longueur t2 - ti et dont la 
hauteur est égale à l'intensité de crête de 
l'éclat, le facteur de forme est le quotient 
de l'aire sous la courbe par l'aire du rec­
tangle. 

Pour des éclats extrèmement courts,T 
devient négligeable en comparaison de c/F et 
Ie pourra s'écrire : 

c 

Dans ce cas, l'intensité effective 
s'obtient en multipliant par 5 la valeur de 
l'intensité intégrée (en cd.s) d'un éclat. 



2.3.3. Mé thode d'Allard 
-------~--""---·--

Cette méthode procède aussi de la loi 
de variation de l'intensité lumineuse, ins­
tantanée I(t) en fonction du temps. L'inten­
sité effective instantanée correspondante est 
définie par une fonction i e (t). 

Selon la théorie d'Allard [35], ces 
fonctions s ont reliées par l' équation dif­
férenti e lle 

.!.l!:L - igJ..!:l 
A 

où A es t une constante de temps égal e à 0, 2 s. 

Les solutions de l'équation différen­
tie ll e fournissent les valeurs de i e (t) à 
chaque instant pendant l' é clat. L'intensité 
e ffective I e est la valeur maximal e de i(t) 
pendant la durée de l'éclat. 

On p e ut obtenir une solution de l'équa­
tion différentielle sous forme intégra l e 

t - i!:_:_~ . f I(u) A l e (t) = -A-- e du 
ti 

où ti est un instant précédent l' éc lat. 

Pour des éclats très brefs, on a : 

I e lim i e (t) 

I e = JT I {t) dt 

A 

où T est la durée de l'éclat. 

Feu à éclats 

A 

2.4. ~~~~res des carac!éristiques photométri­
ques~~lori~~triques des feux 'à 
éclats _ _......_._._ 

2 .4.1. Intens it é lumin euse ef f ec tive ------- ·----------·------
Pour d es éclats d e durée extr èmement 

brè v e (de l'ordre de 100 s), l es formules 
d e Blondel-Rey, de Schrnidt-Clausen e t d'Al­
lard sont équivalentes et donnent l'intensi­
té lumineuse effective 

rt2 
Jt I(t) dt _=.L._ _ _ _ _ 

0, 2 

Il fau t donc connaitre la loi de variation 
de l'inten sité I(t) e n fonction du temps. 

2 . 4. 1.1. Mé thode d e mes ur e 

On est confronté a u problème de la vi­
tesse de réponse des réc e pte urs e t de l'en­
registrement du signal fourni par ces réc e p­
teurs. 

Pour résoudre ce probème, on utilise 
la chaine de mesure dont le schéma est repré­
s e nté sur la figur e 2.4. 

c 

B 

D 

Figure 2.4. Schéma de la chaine de mesur e de 1 'intensité lumineuse de s feux à écl ats 

En A, est placé un photomètre Spectra 
Pritchard modèle 1980 A-PL, spécialement mo­
difié pour mesurer les sources de lumière 
pulsée. Cet appareil, de conception identique 
au modèle 1980 A utilisé pour mesurer la lu­
minance des feux fantômes des feux tricolores, 
est équipé d'un amplicateur ultra rapide per­
mettant de mesurer des impulsions extrèmement 
brèves (jusqu'à 180 nanosecondes). 

En plaçant un diffuseur à correcteur 
de cosinus devant l'objectif, on peut mesu­
rer l'éclairement produit par la source dans 
le plan de ce diffuse ur. Connaissant la dis­
tance d entre la source e t le plan du diffu­
seur, on peut calculer l'inte nsité lumineuse 
dans la direction de mesure par : 

I = E • d 2 
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I en candéla, E en lux, d en mètres. 

En B, est placé un enregistreur de si­
gnaux transitoires à mémoire Physical Data 
513 A. Cet appareil a la propriété de mettre 
en mémoire des signaux électri~ues analogi­
ques. Le stockage se fait sous forme numéri­
que en mémoire à micro-circuits à semi-con­
ducteurs. La lecture des informations en mé­
moire est répétitive pour la restitution sur 
oscilloscope, elle peut également se faire 
en un seul balayage lent pour l'enregistre­
ment de courbes X-Tou X-Y. 

A l'entrée de l'enregistreur, la durée 
du balayage, piloté par une base de temps A, 
peut aller de 5 msec. à 500 s. pour 2 000 
mots correspondant à la cadence d'échantil­
lonnage de 2,5 µs à 0,25 s. par mot. 

La restitution peut se faire : 

- soit en mode scope avec balayages répétés à 
la base de temps de 20 ms (fréquence de ré­
pétition de 50 HZ), 

·- soit en mode Trace avec un seul balayage 
dont la cadence est fixée par une base de 
temps B. 

Cet enregistreur a pour rôle de "ra­
lentir" le signal fourni par le photomètre 
et de permettre un enregistrement graphique. 

En C, est placé un oscilloscope per­
mettant de visualiser le signal stocké en 
mémoire. 

En D, est placé un enregistreur Bryans 
X-T permettant d'enregistrer le signal four­
ni par le photomètre en fonction du temps. 

Il est nécessaire d'étalonner le pho­
tomètre à l'aide d'une lampe étalon d'inten­
sité lumineuse connue. Si on procède par 
substitution en plaçant la lampe étalon à 
1' endroit de la source à mesurer, on obtient 

- réponse avec la lampe étalon 

- réponse avec la source inconnue 

et I 
X 

R 
X 

On utilise une lampe étalon de 1180 cd. 
L'intensité maximale des feux mesurés étant 
de l'ordre de 105 cd, pour diminuer l'écart 
entre les réponses Ret et Rx, on est amené à 
effectuer l'étalonnage à une distance plus 
faible. 

La distance entre la source à mesurer 
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et le diffuseur étant de 8 m, on pren~ une 
distance source étalon-diffuseur égale à 2 m. 
On a alors 

I = ( 16 let) R 
X Ret X 

2.4.1.2. Résultats 

L'enregistrement graphique fournit une 
courbe représentant la loi de la variation de 
l'intensité lumineuse en fonction du temps. 

Pour avoir la valeur absolue de l'in­
tensité lumineuse, il faut faire intervenir 
la constante d'étalonnage de la chaine de 
mesure. 

A l'aide d'un coordinatographe, on peut 
analyser la courbe brute point par point ; à 
chaque couple (x, y) on applique un facteur 
de temps correspondant aux vitesses de ba­
layage utilisées à l'enregistrement et la 
constante d'étalonnage en intensité. Avec un 
calculateur et une table traçante, on obtient 
pour chaque feu, des courbes du type de celle 
représentée en figure 2.5. 

l(cd) 

t 

2.10
5 

10' 

oL..~~__.~.._--...... __.~.._...._..:.::::;:::::::=---............ ~.._......__.____. 
0 

Figure 2.5. 

50 100 - llµsl 

Intensité lumineuse (en cd) en fonc­
tion du temps (en µ·s) 

A partir de ces courbes, on peut déter­
miner l'intensité maximale et la durée de 
l'éclat. 

Avec le calculateur, on peut également 
obtenir l'intégrale {t1 I (t) dt par la métho­
de d'intégration par 2 trapèzes. 

tive 
On calcule ensuite l'intensité effec-

f I(t) dt 
0,2 

Pour déterminer la fréquence des éclats 
on mesure la durée t de 100 éclats 



la fréquence (en Hz) est alors f 
(t en s ) . 

1 
t/100 

On a a i nsi les caractéristiques photo­
métriques des feux qui sont regroupés dans 
le tableau 2. 1. 

L' i ntens i té lumineuse est mesurée dans 
la direction perpendiculaire à la face avant 
des feux . 

Les feux n° 1 à 11 sont de conception 
identique et possèdent un filtre jaune comme 
face avant. 

Les feux n° 12 et 13 ont une face avant 
plane et incolore dans le but d ' avoir un fais ­
ceau plus concentré et une intensité lumineu­
se plus importante. Il s présentent en outre , 
la propriété d ' avoir deux fréquences possi ­
bles . Leur utilisation est prévue comme dis ­
positif d ' alerte en cas de brou i llard. 

No 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

I l 

12 

13 

Tableau 2.1 . Caractéristiques photométriques 
des feux à éclats 

feu 
Fr équ e nce Duré e éclat I max I effectî f 

en Hz en \JS e n Candela en Cande la 

1 , 04 120 630 000 99 '9 

1 85 330 000 33 ,6 

1,06 75 400 000 28' 2 

1'03 140 56 1 000 87 ,3 

0,98 75 5 10 000 40, 2 

1,05 150 544 000 99 ,4 

1,06 245 535 000 174 '9 

1,06 235 54 0 000 165 ' 6 

1,03 130 484 000 72' 1 

0, 97 45 570 000 29 ,0 

0, 97 75 467 000 37 ,3 

1 225 1, 06.J0 6 340 

3 140 0,5 1 , ] 06 90 

1 195 1 , 53 .I06 245 

3 130 J,I , 106 145 

La précision sur le temps dépend de 
l ' incer t itude due à l a mémoire, égale à ± 
1 µs , de l ' incertitude due à l' enreg i streur 
égale à ± 0 , 5 µs et de l ' incertitude due au 
récepteur égale à ± 0 , 5 µs . 

L' erreur sur l e temps sera donc t = ± 2 µs . 

L'incertitude relative sur l ' intensité 
lumineuse est 

l\I 
T 

l\I t l\Rx __ e_ + 
Ret ~ 

en nég l igeant l'incertitude sur la va l eur de 
l ' intensité étalon. 

L'incertitude relative sur la réponse 
Rest due à l ' incertitude créée par lamé­
moire égale à 1 %, à l ' incertitude sur l' en­
registreur égale à 0,2 % et à l'incertitude 
due au défaut de linéarité du récepteur que 
l ' o n estime à 1 

"' 
0. 

On peut donc admettre une incertitude 
relative sur l ' intensité lumineuse inférieu·­
re à 5 %. 

2.4.2. Coule ur 

2. 4. 2. 1. Méthode 

La durée extrèmement brève de l'éclat 
ne permet pas de mesurer la couleur de la 
lumière émise comme dans le cas des feux 
fixes . 

On peut déterminer la couleur émise 
à Dartir de la transmission spectrale du 
filtre et de la répartition spectrale éner­
gétique de la source . 

Pour les feux à éclats , les lampes à 
décharge dans le xénon émettent une lumière 
se rapprochant de la lumière du jour . On dé­
termine r361 la couleur du filtre avec l ' il ­
luminant - C ~orma l isé par la C.I.E. 

Pour mes urer le facteur spectral de 
transmission du filtre, on u tilise un spec ­
trophotomè tre Trilac. On mesure d'abord le 
fl u x de radiations F 1 (A) fourni par une lam ­
oe à ruban de tungstène pu i s , en intercalant 
le filtre entre la source et le spectropho­
tomètre et sans changer les réglages, on 
mesure le flux de rad i ations F2(A) fourni 
par la source à travers le filtre . 

Le facteur spectral de transmission 
du filtre sera alors 

On mesure ~(A) tous l es 10 nm de 380 à 
700 nm. On peut calcu ler les fonctions tri­
chromatigues par les formu l es su i vantes 

700 nm 
X= i:: T(A) S(A) X{A) 

A=380 nm 

700 nm 
y i:: T (A) S{A) Y( A) 

A=380 nm 

700 nm 
z i:: T (A) S (A) Z{A) 

A=380 nm 
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y 

où S(À) est la répartition spectrale d'éner­
gie relative de l'illuminant Cet X(À), Y(À) 
et Z(À) sont les composantes trichromatiques 
spectrales de la C.I.E. · 

On calcule ensuite les coordonnées tri­
chromatiques 

x = X 
X + Y + Z 

y 
et y = X + y + z 

On peut également calculer le facteur 
global de transmission par la formule 

T 
L T(À) S(À) Y(À) 

l: S(À) Y(À) 

Les résultats de mesure sont regroupés 
dans le tableau 2.2. A titre indicatif on a 
mesuré les filtres n° 14 et 15 qui sont uti­
lisés pour des feux jaunes de feux tricolores, 
leurs coordonées trichromatiques et leur fac­
teur de transmission sont calculés avec l'il­
luminant A et avec l'illuminant C. 

t 
10 
• • 11 

7. 

0 .38 

4 
3• 

• •2 

•ILL.A 

0.43 0.48 

N° feu 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

Tableau 2 . 2 . : Coordonnées trichromatiques 
et facteur de transmission des filtres 

X y T N" feu X y 

0,396 0,443 0, 255 JO 0,420 0 ,4 90 

0,393 0,446 0, 33 1 Il 0 ,4 17 0,489 

0, 395 0,448 0, 3 14 ll l. A 0, 572 0,4 16 

14~-

0 ,414 0,490 0, 602 [ ll. c 0,5 J 8 0,446 

0,389 0, 434 0, 348 J l l. A 0, 558 0,4 17 

1 5 

0, 387 0, 437 U,327 1l1. c 0,485 U,4 26 

T 

0,604 

0,600 

0,324 

0,274 

0, 056 

0,048 

Les points correspondants aux coordon­
nées trichromatiques sont représe ntés sur 
la figure 2.6. où l'on a reporté le domaine 
de couleur défini par la C.I.E. pour l es 
feux tricolores jaunes. 

0.53 0.58 - X 

Figure 2,6. Coordonnées trichiomàtiques des filtres des feux à éclats 

30 



2.4.2.3. Commentaires 

Pour l'intensité lumineuse, on peut re­
marquer que le maximum est sensiblement le 
même pour tous les feux à éclats jaunes , la 
différence importante de leur intensité ef­
fective provient de la différence de leur 
durée d'éclat. 

Les coordonnées trichromatiques des 
filtres mesurées avec l'illuminant C donnent 
une bonne approximation de la couleur émis e 
par le feu et montrent que celle- c i tend vers 
la couleur blanche. 

2.5. Eléments pouvant servir de base pour 
de futures spécifications 

Toutes les études sur les feux à éclats 
ont été réalisées dans des conditions d'ob­
servation à grande distance en s i gnalisation 
maritime ou aérienne. Leur utilisation sur 
route pose des problèmes particuliers qui né~ 
cessitent des études spéciales avec des ob­
servations visuelles et une analyse du com­
portement de l'automobiliste à l ' approche des 
feux à éclats : localisation de l'obstacle et 
de la distance à laquelle il se trouve , gêne 
visuelle à proximité du feu . .. 

On a organise une premiere séance d'ob­
servation des feux à éclats en notre posses ­
sion, de jour et de nuit. Cette expérimenta­
tion effectuée·avec un nombre restreint d'ob­
servateurs, permet de faire les remarques 
suivantes : 

- pour l'intensité lumineuse : 

la durée de 1' éclat ne semble pas intervenir 

la fréquence des éclats modifie l'efficaci­
té, à 3 Hz celle-ci apparait plus importante 
qu ' à 1 Hz, bien que l 'intensité effect ive 
soit plus faible 

. en vision de jour, les feux n° 2, 3 et 10 
semblent insuffisants et sont à peine dis­
cernables 

. en vision de nuit, les feux n° 12 et 13 
sont à la limite de l'éblouissement (perte 
nomentanée des facultés visuelles). 

- pour la couleur 

les feux n° 1 à 11, munis d 'un filtre jau­
ne, apparaissent blancs. 

Les deux paramètres importants pour 
caractériser l'efficacité d'un feu à éclats 
semblent être son intensité effective et la 
fréquence des éclats. Il apparait souhaita­
ble de poursuivre des expérimentations vi­
suelles pour déterminer les valeurs optima­
les des critères d'efficacité. 

On peut déjà penser que des valeurs 
comprises entre 40 et 200 candélas pour 
l ' intensité effective seront satisfaisantes 
et que des fréquences supérieures à 1 Hz 
sont souhaitables . 
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DEUXIEME PARTIE 

LES DISPOSITIFS RÉTRORËFLËCHISSANTS 

1. ?RINCIPE DE LA l.ET':<.0:1EFLEXION 

Dans un milieu homogène et trans~arent 
comme l'air, la transmission de la lumière 
s'effectue en ligne droite. Au contact de 
surfaces, sa direction et sa nature peuvent 
être modifiées. 

On peut distinguer trois types de 
r é flexion : 

- la réflexion spéculaire : c'est le cas 
d'un miroir, toute la lumière frappant celui 
ci est réfléchie suivant un angle égal à 
l'angle d'incidence (figure 1.1.) 

Figure 1.1. Réflexion spéculaire 

- la réflexion diffuse : dans ce cas, la lu­
mière est renvoyée dans toutes les directions 
(figure 1.2.) 

Figure 1.2. Réflexion diffuse 
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- la rétroréflexion : la plus grande partie 
de la lumière est réfléchie dans des direc­
tions voisines de la direction incidente 
( f ic;ure 1 . 3. ) 

Figure 1.3. Ré troréflexion 

Dans des directions uroches de la di­
rection incidente, la çuantité de lumière 
renvoyée par les matériaux rétrorêfléchis ­
sants étant beaucoup plus importante çue 
celle ~rovenant, sous le même éclairage, 
des surfaces voisines diffusantes, la visi­
bilité des rétroréflecteurs est largement 
accrue. 

2. LES DIVE~S TYPES DE DISPOSITIFS ~ET~O­
'EFLEC!IISSA;~TS 

2 .1. Les réflecteurs à trièdres trirectanoles. 

La lumière incidente frap?e successi­
vement les trois surfaces réf lêchissantes 
disposées per~endiculairement deux à deux 
(figure 2 .1.) ; les trois ré.flexions succes ­
sives renvoient la lumière parallèlement à 
sa direction d'origine. 



Figure 2.1. Trièdre trirectangl e 

Les rétroréflecteurs sont composés 
d'un grand nombre de dispositifs élémentai­
res disposés les uns à côté des autres sur 
un support plan. 

La plup~rt des catadioptres utilisés 
en signalisation arrière des véhicules sont 
de ce type. 

En signalisation routière, ils peuvent 
être utilisés comme dispositifs rétroréflé­
chissants de délinéateurs et de plots . 

Les délinéateurs sont des ryotelets fi­
xés dans le sol ou sur des glissières de sé­
curité sur les accotements de la chaussée. 
Leur hauteur est d'un mètre au-dessus du sol 
et ils sont munis d'un dispositif rétroré­
fléchissant dont le centre est à 0,8 m au­
dessus du sol. 

Les plots sont des dispositifs collés 
sur la chaussée. Ils possèdent une surface 
rétroréfléchissante et servent à matériali­
ser les voies de circulation. 

2.2. Les réflecteurs du type lentill e 

Ils consistent en une lentille épais se 
qui comporte deux surf aces sphériques con­
centr icjues, de rayons différents (figure 2. 2 .) 

Figure 2 . 2 . Réflecteurs type lentill e 

La face arrière est métallisée et ré­
fléchit la lumière de telle façon sue, 
après une nouvelle réfraction sur la face 
avant, celle-ci reparte dans une direction 
à peu près parallèle à la direction incidente. 

Ces réflecteurs peuvent être également 
utilisés dans les dispositifs rétroréfléchis­
sants de délinéateurs et de plots. 

2.3. Les réflecteurs à snhères de verre 

Une sphère de verre ne peut servir de 
réflecteur de type lentille qu'à condition 
d'avoir un indice de réfraction n égal à 2. 
Dans le cas de sphères à plus faible indice, 
on neut les assimiler à des lentilles con­
vergentes dont le foyer est situé derrière 
la sphère (figure 2.3.). Pour qu 'i l y ait 
rétroréflexion, il faut placer une surface 
réfléchissante au lieu géométrique des 
foyers. 

Figure 2 . 3. Réf lecteur à sphère de verre 

Ce principe est utilisé dans les films 
rétroréfléchissants nour la signalisation 
verticale. Le réflecteur est une mince pel­
licule d'aluminium et l es microbilles de 
verre sont noyées dans une couche de résine 
transparente dont la coloration donne la 
couleur du film. 

Ce principe est également utilisé pour 
rendre rétroréfléchissant le marquage au sol. 
Dans ce cas, la rétroréflexion se fait par 
réflexion diffuse de la lumière sur la sur­
face de la peinture blanche au contact de 
la bille (figure 2.4.). 

11////////// / I 7 

Figure 2 .4. Schéma de principe de la rétroréflexion 
du marquage a u sol 
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3. C.'.)NDITIONS GEO!IBT'UJUES DE LA VISION DE 
NUIT DES SIGNAUX ROUTIE~S 

En vision de nuit, sous l'éclairage 
de projecteurs de véhicule, la suantité de 
lumière renvoyée en direction de l'observa­
teur par les dispositifs rétroréfléchissants 
est fonction de plusieurs paramètres. En par­
ticulier, il faut tenir compte de la quanti­
té de lumière en provenance des projecteurs, 
de la distance entre le véhicule et le si­
gnal, de la position de celui-ci dans le 
faisceau lumineux, des propriétés rétroré­
fléchissantes du dispositif. 

On peut schématiser les conditions géo­
métric;ues de vision des signaux par la figure 
3 .1. 

Figure 3.1. Conditions géométrique s de la vision de 
nuit de signaux routiers 

Les propriétés rétroréfléchissantes 
des réflecteurs sont fonction de l'incidence 
de la lumière et de la position de l'obser­
vateur par rapport à la direction d'incidence. 

Le Douvoir rétroréfléchissant doitdonc 
être déterminé en fonction de l'angle d'inci­
dence et de l'angle d'observation que fait la 
direction d'observation avec le rayon inci­
dent. '.)n peut remarquer que, au fur et à me­
sure de l'a~proche du véhicule, ces angles 
varient. 

centre de 
référence V ..... 

réflecteur 

axe 

axe 

4. CA~CTE'.USTIJUES PHOTOMET'.UQUES ET ~ETHO­
DES DE èIBSURE DES DISP'.)SITIFS RETROREFLE­
CHISSA;'JTS 

La quantité de lumière renvoyée, dans 
une direction, par un rétroréflecteur dépend 
de l'éclairement c;u'il reçoit, de la direc­
tion de la lumière incidente et de la direc­
tion de mesure de la rétroréflexion. Avant 
de décrire les méthodes de mesure, il faut 
définir un système de repérage angulaire pour 
positionner les directions d'incidence et 
d'observation. Pour tenir compte des diffé­
rentes cas de figure de l'implantation des 
rétroréflecteurs par rapport à la chaussée, 
on a choisi comme repérage le système dit 
"système local de référence angulaire" (.fi­
gure 4.1.) défini avec les paramètres sui­
vants : 

- axe de r é f érence : axe passant par le centre 
de référence du rétroréflecteur (centre de 
gravité de la plage lumineuse) et dirigé se­
lon la verticale ascendante, le réflecteur 
étant installé dans sa position d'utilisation. 

- axe d 'é clai r age : axe issu du centre de réfé­
rence du rétroréf lecteur passant par le cen­
tre de la source lumineuse éclairante et 
orienté vers celle-ci. 

- axe d ' obser vat ion : axe issu du centre de ré­
férence du rétroréf lecteur passant par le 
centre du récepteur et orienté vers celui-ci. 

- plan d 'ori gi ne : plan s'appuyant sur l'axe de 
référence et la direction de déplacement de 
l'observateur. 

- angle de site (V} : complément de l'angle de 
l'axe de référence et de l'axe d'éclairage. 

- angle azimuta l ( H) : angle du demi-plan conte­
nant l'axe de référence et l'axe d'éclairage 
avec le plan d'origine, ce dernier servant 
d'origine. 

-angle d 'observation (a): angle de l'axe d'é­
clairage et de l'axe d'observation. 

-angle de r éception (<l>) : angle des demi-plans 
s'appuyant sur l'axe d'éclairage et conte­
nant resnectivement l'axe d'observation et 
l'axe de-référence, ce dernier demi-plan 
servant d'origine. 

d'observation récepteur 

a 

d'éclairage 
source 

Figure 4.1. Système local de référence angulaire 
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Les dimensions de la source, du récep­
teur et du réf lecteur ont également une in­
fluence sur la mesure. ~1oerman [37] et Ste­
phenson r38] ont étudié l'influence de ces 
paramètres sur la précision des mesures. 
La norme OIN 67520 [39] recommande les dimen­
sions suivantes : 

- angles d'ouverture du réce?teur et de la 
source lumineuse à partir du centre du ré­
f lecteur inférieurs à 10', 

- angle d'ouverture du réflecteur depuis le 
centre de la source lumineuse inférieur à 1°. 

4.1. Coefficient d'intensité lumineuse 

~uand les rétroréflecteurs ont des pe­
tites dimensions (plots, délinéateurs), et 
sont observés à une distance grande par rap­
port à leurs dimensions, on peut les consi­
dérer comme des sources secondaires ponctuel­
les et les caractériser au Doint de vue oho­
tométriçue par l'intensité Ïumineuse qu 'ils 
émettent dans la direction d'observation. 
Cette intensité lumineuse est proportionnelle 
à la quantité de lumière reçue par l e réflec­
teur s ui est caractérisée par l' éclairement 
produit au centre de référence dans le ?lan 
perpendiculaire à la direction d'éclairage. 
Le coefficient d 'intensité lumineuse [261 
(C.I.L.) est le rapport de cette intensité 
lumineuse à cet éclairement et s ' exorime en 
candélas par lux (cd/lx) . -

Les mesures sont effectuées selon le 
schéma de principe représenté en figure 4.1. 

La source est une lampe à incandescen­
ce aux halogènes dont l'alimentation stabi ­
lisée est ajustée pour que la température de 
couleur de la source corresponde à celle de 
l'illuminant A normalisé (2 856 K). L'opti­
que de sortie du projecteur est un prisme à 
réflexion totale dont les dimensions sont 
10 X 10 mm. 

Le récepteur est une photodiode au si­
licium UDT PIN 10 AP corrigée en fonction du 
facteur d'efficacité lumineuse V~ de l'obser­
vateur moyen défini par la C.I,E. La surface 
est un carré de dimensions 10 x 10 mm. 

L'angl e de réception ~ est choisi égal 
à zéro, ce qui correspond aux conditions de 
conduite automobile. 

L'angle d'observation a est déterminé 
par l e positionnement du récepteur l e long 
d'un axe vertical. 

La distance d entre la source et le 
rétroréflecteur est de 10 m. Les angles d'ou­
verture du récepteur et de la source depuis 
le centre du réflecteur sont inférieurs à 4'. 
Les plus grandes dimensions des rétroréflec­
teurs étant inférieures à 10 cm, l eur angle 
d'ouverture depuis le centre de la source 
est inférieur à 40'. 

L'axe d'éclairage étant horizontal , 

l'origine (V= H = 0) est déterminée en ren­
voyant l'image de la source sur el le-même à 
l'aide d'un miroir plan placé au centre de 
la platine du goniomètre. 

La réponse du récepteur est mesurée 
avec un micro-ampéremètre. 

La photodiode est d'abord placée au 
centre de référence du réflecteur , sa surfa­
ce sensible étant orientée vers la source 
lumineuse dans le plan perpendiculaire à 
l'axe d'éclairage. La réponse du récepteur 
étant proportionnelle à l'éclairement qu'il 
reçoit, on a : 

Le rétroréf l ecteur étant placé sur le 
goniomètre réglé selon les angles V et H 
voulus, on place la photodiode au-dessus de 
la source à une hauteur correspondant à l'an­
gle de divergence désiré. On a également : 

Eech étant l'éclaireme nt fourni par le ré­
flecteur dans le plan du récepteur. 

Le C.I.L. est donné par 

I Eech X d2 

Es Es 
C. I.L 

d étant la distance e n mètre entre la source 
et le centre de référence du réflecteur. 

4.2. Coefficient de rétroréflexion 

Dans le cas de réf lecteurs de dimen­
sions assez grandes (films rétroréfléchis­
sants par exemple) , les mesures sont eff ec ­
tuées sur des échantillons de petites dimen­
sions. On caractérise la rétroréflexion de 
ces réflecteurs par leur coefficient de ré­
troréflexion qui est l e coefficient d'inten­
sité lumineuse par unité de surface. 

La méthode de mesure est la même que 
précédemment et on .a : 

Rech d 2 
rç-. A C.R 

A étant la surface de l'échantillon mesurée 
en m2 , le coefficient de rétroréflexion est 
expr imé en cd.lx-1.m- 2. 

4.3. Coefficient de luminance rétroréfléchie 

Pour des rétroréflecteurs vus essen­
tiellement comme des surfaces lumineuses, en 
particulier dans le cas du marquage au sol 
rétroréfléchissant, l e stimulus visuel est 
fonction de leur luminance L. Comme pour les 
autres réflecteurs, il faut tenir compte de 
l'éclairement reçu par la surface, mesuré 
dans le plan perpendiculaire à la direction 
de la lumière inc~dente. 
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Le coefficient de luminance rétroré­
flie est le quotient~ exprimé en(cd/m2~lx-1. 

E 

Pour mesurer le coefficient de luminan­
ce rétroréfléchie, on peut utiliser deux mé­
thodes : 

a) première méthode : 

On peut mesurer le coefficient d'inten­
sité lumineuse selon le schéma de principe 
représenté en figure 4.2. 

1 
1 

1 

axe de référence 

récepteur 

~~:-
échantillon 

source 

Figure 4.2. Schéma de mesure du coefficient d'inten­
sité lumineuse 

La luminance de l'échantillon, dans la 
direction d'observation, est reliée à son 
intensité lumineuse dans cette direction et 
à sa surface apparente par la formule sui­
vante : 

L 
I 

A cos ( 9·~0-_--,Vc=----_ o: ) 

I en cd, A en m2, Len cd/m2. 

On peut calculer le coefficient de lu­
minance rétroréf léchie 

C L C.I.L 
• • R = A cos (90 - V - o:) 

b) deuxième méthode : 

On peut mesurer directement la luminan­
ce de l'échantillon en utilisant un luminan­
cemètre comme récepteur et l'éclairement peut 
être mesuré avec un luxmètre. 

Le champ de mesure du luminancemètre 
doit couvrir une surface intérieure à la sur­
face de l'échantillon ; en général, le champ 
de mesure des luminancemètres est délimité 
par un diaphragme circulaire et la surf ace 
mesurée sur l'échantillon est une ellipse qui 
ne couvre qu'une fraction de la surface to­
tale. Pour obtenir la luminance moyenne de 
l'échantillon, il faut faire la moyenne de 
plusieurs mesures en balayant la surface 
totale. 

5. CARACTERISTIQUES COLORIMETRIQUES ET ME­
THODES DE MESURE 

5.1. Couleur en vision de jour 

La couleur d'une surface peut être dé­
finie par ses coordonnées trichromatiques 
dans le système de référence calorimétrique 
C.I.E., 1931, ainsi que par le facteur de 
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luminance (24, 40, 41]. La couleur par ré­
flexion dépend de la nature de la lumière 
éclairant la surface ainsi que des condi­
tions d'éclairage et d'observation. Il est 
admis, au niveau international, de reprodui­
re les conditions d'observation de jour par 
l'éclairage avec les illuminants normalisés 
cou D.65 sous l'incidence de 45°; les mesu­
res étant effectuées dans la direction nor­
male à la surface. 

Pour mesurer la couleur, on dispose 
de deux méthodes : 

a) première méthode : colorimètres à filtres 

Les me.sures sont effectuées se;Lon la 
géométrie représentée en figure 5.1. 

source 

Figure 5.1. 

récepteur 

échantillon 

Géométrie de mesure de la couleur 
de jour 

La source correspond à l'illuminant C 
de température de couleur TC 6 774 K. 

Le récepteur est muni de trois filtres 
donnant respectivement les fonctions tri­
chromatiques X, Y et Z, on en déduit les 
coordonnées trichromatiques x et y. 

Le colorimètre étant calibré par rap­
port au blanc réfléchissant diffusant par­
fait dont la composante Y est normalisée à 
100, le facteur de luminance de l'échantil­
lon est : 

s = y 
100 

b) deuxième méthode : méthode spectrophoto­
métrique 

A l'aide d'un spectrophotomètre, on 
peut mesurer successivement, toutes les lon­
gueurs d'onde, les flux de radiations réflé ­
chis par un blanc diffusant F t(À) et par 
l'échantillon F (À) mesurés e dans les mê­
mes conditions.x 

Le facteur spectral de luminance est 
alors 

On peut ensuite calculer, à un facteur, 
près, les composantes trichromatiques : 



X f s {;\ ) s (À) x(Àl dÀ 

y f s (À) s (À) Y(Àl dÀ 

z f s (À) s (À) Z(À) dÀ 

s {À) étant la répartition spectrale 
d ' énergie de l'illuminant choisi . 

Le facteur de luminance est 

s f S ( À) S ( À) YO l dÀ 

f S(À) Y(À) dÀ 

5.2. Couleur en vision de nuit 
~-----~--~~--~--~~ 

relative 

La chromaticité en vision d e nuit est 
différente de celle en vision de jour à cau­
se des conditions d ' éclairage et d'observa ­
tion différentes et surtout de la différence 
de la nature de la lumière éclairant les sur ­
faces. On peut mesurer la couleur de nuit 
dans des conditions géométriques identiques 
à celles de la mesure du coeffic i ent d ' inten­
sité lumineuse avec l'illuminant A. On uti­
·lise la même méthode en remplaçant le récep­
teur photométrique par un monochromateur . 
On mesu re successivement le flux de radia­
tions Fs(À) émis par la source au centre de 
référence de l ' échantillon, puis le flux de 
radiat i ons Fx(À) émis par l ' échantillon , 
dans la direction d ' observation. 

Le coefficient d ' intensité lumineuse 
spectrale du rétroréflecteur est 

c (À) 

On peut calculer les comportements 
trichromatiques 

X f c (À) s (À) X: (À l dÀ 

y f c (À) s ( À) Y(À J dÀ 

z f c (À) s (À ) z (À ) dÀ 

S(À ) étant la répartition spectrale relative 
d ' énergie de l ' illuminant A. 

On peut également cal culer l e coeffi­
cient d 'intensité lumineu se 

C . I.L 
y 

f S(À) Y(À ) dÀ 

6. MES URES SUR LES DIVERS DISPOSITIFS RETRO­
REFLECHISSANTS 

6.1. Marquages au sol rétroréfléchïssants 

Les ~arquages au so l (bandes blanches) 
sont rendu s rétroréf l échissants par l'incor­
poration de micro-bi l les de verre . Leur ef­
f i cacité , en v ision de nu i t sous l'écla i rage 

des projecteurs de véhicule , est fonction de 
leur coefficient de luminance rétroréfléchie . 

6.1.1. Me sure d e la r é troréfl e xion in situ 

Les mesures sur la route peuvent être 
effectuées , dans les conditions réelles de 
circulation, à l ' aide d'un luminancemètre 
portab l e. On peut installer un lumi nancemè­
tre dans un véh~cule à la place du passager 
avant ; en mesurant l'écla i rement fourni par 
les projecteurs du véhicule sur la surface 
mesurée , on a dire ctement le coefficient de 
luminance rétroréfléchie ~en (cd/m2 ) .lx- 1 . 

E 

Ces mesures, devant être faites la 
nuit sur des routes en général ouvertes à la 
circulation , sont difficiles à réaliser ; en 
outre , elles ont l ' inconvénient d ' être peu 
précises à cause de la difficulté de maitri­
ser la géométrie et de l' influence possible 
d e lumières parasites. 

Les mesures peuvent être effectuées 
plus aisément à l'aide d'un rétroréflec t o­
mètre Ecolux [42]. Cet appareil simule, à 
une échelle réduite, les conditions de vi ­
sibilité de nuit (figur e 6.1.). 

r~cept eur 
1 0 

/// //// '/ '// 7 
Figure 6 . 1 . : Gé omé tri e de me sure du r é troréflec­

tomè tre Ecolux 

La source projette sur la surface à 
mesurer, un rectangle de 10 x 8 cm , sous 
un angle V= 3°30 ' . La rétroréf l exion est 
mesurée , sous un angle d'observation de 1° , 
avec une cellule dont la réponse est lue sur 
sur un galvanomètre. 

L ' ensemble étant isolé de l a l umière 
ambiante permet d ' effectuer l es mesures de 
jour. 

Si on considère que la hauteur moyen­
ne des projecteurs des véh ic ules est 0, 7 m 
et la hauteur moyenne des yeux du conduc­
teur estl,2 m, la géométrie de mesure choi­
sie correspond à une d i stance de 11 , 5 men­
tre l a zone mesurée et l'avant d u véhicule. 

Le rétroréflectomètre doit être ca l i­
bré à partir d ' é t alons de rétroréflexion 
connue. Pour cela, on a mesur é des échanti l ­
lons de marquage rétroréf l échissant , e n l a­
boratoire , dans les conditions géométriques 
identiques . 
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6.1.2. Mesure de la rétroréflexion en labo­
ratoire 

On mesure la rétroréflexion suivant 
les deux méthodes décrites précédemment avec 
la géométrie suivante : H = 0°, V= 3°30', 
a=l 0 ,<!>=0. 

La distance entre la source et l'échan­
tillon est 10 m. 

La source correspond à l'illuminant- A. 

Pour la première méthode, le récepteur 
est une photodiode au silicium UDT PIN 10 AP. 

Pour la deuxième méthode, la luminance 
est mesurée avec un luminancemètre Pritchard 
et l'éclairement au niveau de l'échantillon 
est mesuré avec un luxmètre Hartmann et 
Braun EBLX 4. 

On a effectué des mesures sur dix 
éprouvettes de 15 x 30 cm soigneusement réa­
lisées en laboratoire sur supportmétallique. 

Les résultats de mesures sont regrou­
pés dans le tableau 6.1. 

Tableau 6.1. : Coefficient de luminance 
rétroréfléchie en (mcd/m 2

) .lx- 1 

N° Plaques 1 2 3 4 5 6 7 8 9 

Mesures Cel lu le 110 161 153 127 187 339 339 263 68 

Mesures avec 
96 165 121 150 191 305 321 218 55 

luminancemè tre 

JO 

314 

301 

On a tracé (figure 6.2.) la droite de 
corrélation des résultats obtenus avec les 
deux méthodes. 

Le coefficient de corrélation est 
r = 0,98 et l'équation de la droite est 
y 0,91 X+ 4,2. 

La méthode de mesure avec la cellule 
présente l'avantage de pouvoir obtenir di­
rectement la rétroréflexion moyenne de tou­
te la surface de l'échantillon. Elle a, par 
contre l'inconvénient d'être influencée par 
la lumière parasite réfléchie du fond sur 
lequel est placé l'échantillon, En outre, 

la précision est affaiblie du fait que la 
quantité de lumière rétroréfléchie est très 
petite et qu'on travaille près du seuil de 
sensibilité de la cellule. 

La deuxième méthode a l'avantage de 
ne pas être influencée par la lumière para­
site mais nécessite plusieurs mesures sur le 
même échantillon pour est imer la rétroréfle­
xion moyenne, celle-ci étant d'autant moins 
précise que l'échantillon est plus hétérogè­
ne. En outre, la précision de la mesure dé­
pend de la précision du calibrage du lumi­
nancemètre et du luxmètre. 

Figure 6 . 2 . Corrélation entre les deux méthodes 
de mesures en laboratoire du coeffi­
cient de luminance rétroréfléchie 

6.2. Plots rétroréfléchissants 

Les plots rétroréfléchissants sont 
utilisés pour remédier à la perte d'efficaci­
té du marquage au sol lors de mauvaises con­
ditions atmosphériques. En effet, si celui-ci 
est recouvert d'un film d'eau qui joue le rô­
le d'un miroir, la lumière est réfléchie se­
lon les lois de la réflexion spéculaire 
(figure 6.3.). Les plots émergent du film 
d'eau et conservent leur efficacité. 

plot 

Il 
Fiqure 6.3. : Schéma de principe de la réflexion de la lumière 

sur le marquage recouvert d'un film d'eau 
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Il est prévu, e n France , de n'utiliser 
que deux couleurs pour les plots : 

- des plots blancs s ervant à matérialiser les 
vo ies d e c i rculation 

- des plots v e rts indiquant un changement d e 
direction avec autorisation d e franch i r la 
ligne qu ' i l s matérial i sent. 

6 .2.1. Mesure du coefficient d ' intensité lu­
mineuse e n l aborat oir e 

Les mesures s o nt e ffectuées selon le 
mode opératoire de mesure du C.I . L d écr it 
précédemment. Pour chaque série de plots , l es 
me sures sont faites sur dix échantillo ns dans 
l e s conditions géomé triques d é fini es d a ns la 
note technique provisoir e pour l ' homologatio n 
des plots rétroréfléchissants [43]. 

Les résultats r egroupés dans l es ta­
bleaux 6.2 . et 6.3. correspondent à l a moye n ­
ne des dix mesure s . 

Tableau 6 . 2 . 
Coefficient d ' intensité lumine u se (mcd/lx) des plot s 

blancs pour un angle d'observation a = 20 ' 

~· V = 0° V = 0° V = 0° V = 0° V = 5• 
H = 0° H = 5° H = .1 5° H = 30° H = o• 

N 

1 475 4 15 236 11 2 452 

2 172 164 138 82 224 

3 60 56 50 40 70 

4 140 124 88 18 135 

5 23 23 27 50 37 

6 300 265 198 52 290 

7 56 1 53 1 392 169 649 

8 308 295 229 104 368 

Tableau 6 .3. 
Coefficie n t d'intens ité lumine u se (mcd/lx) ' d es p l ots 

verts pour un a ngl e d ' observation a= 20 ' 

~:: V = 0° V = 0° V = 0° V = 0° V = 5° 
H = 0° H = 5° H = 1 s0 H = 30° H = 0° 

N 

1 172 158 1 12 44 200 

2 9 , 2 8 ,6 6 , 7 2 ,6 11 

3 6,3 6 , 3 5 '9 6, 5 7 ,4 

4 35 35 32 8 33 

5 2' 6 2 , 6 3 ,0 4 ,0 2 ,6 

6 6 1 56 42 13 60 

8 150 129 9 1 39 17 2 

6 . 2.2 . Mes ure du coeffic i e nt d'intensité lu ­
mineuse in situ 

Les caractéristi ques photométriques 
d es p l ots à l ' état neu f ne sont pas suffi­
santes pour évaluer leur e fficacité. En ef­
f et , en s e rvice , i ls sont soumis à des con­
traintes importantes (pa ssage d e s roues , 
pne us clouté s, salissures . . . ) qui peuve nt 
f a ire évoluer rapid ement l e urs qualités . 
Pour étudier cette é volut ion, il faut t e ster 
l es plots implantés dans des conditions réel­
l es de circulation . Troi s s ites expérimentaux 
ont é té choisis, correspondant à trois types 
d e c haussées : b éton bitumine ux, e nduit su­
p e r fi ciel , ciment . 

Les mesures sont effectuées dans l es 
conditions suivantes. 

Les plots sont éclairés par l e s pro­
j ec teurs d'un véhic ule (figure 6 . 4 . ), l' éclai­
rement r eç u par l e plot es t mesuré dans l e 
pla n perpe ndicul a ire à la direction d ' inci­
dence, l a q uantité de lumiè re r e nvo yée pa r 
l e plot est mesurée avec un lumina ncemètre 
mo nté dan s le v éhLcule . 

luminancemè tre 1, 2 m 

~!phares 0,7 m 

i-::+-------
1,8m 13 m 

• / V plot 

-- - ...J 

axe ~plot T 

~l"' ~ 
1,5 m t 

rive 

J ht---1,8 m -- - - - - 13-;;;- -- - - --

Figure 6 . 4. : Conditions géométriques de mesure d e 
l a r étroréfl exion des plots in situ 

Le c h amp de mesure du lumina ncemètr e 
étant délimité par un diaphragme rectangu­
l a ire , la surface prise en compte est légè ­
r eme nt supérieure à l a surface r é f l échissan­
t e du plot . L'intens ité lumineuse de la s ur­
fac e mesur ée est Is = L.S , S étant là surfa­
c e appar e nte et L la l umina nce mesurée. On 
a éga lement Is = I + I1 1 I étant l ' intensité 
du plot e t I 1 l' intensité de l a surface pr i ­
s e e n èompte et extérieure à la surface ré­
troréfléchissante . Il étant néglige able de­
vant I , l ' intensité lumineuse du p l ot, dans 
l a directio n de mesure sera 

I = L S 

I e n cd , Len cd/m 2 , Sen m2 
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et le coefficient d'intensité lumineuse est 

I 
C.I.L = Ë 

Les angles correspondant à la géométrie 
de mesure sont : 

- angle d'incidence V~ 2°40' - H ~ 6°30' 

- angle d'observation a~ 1°20'. 

On a réalisé trois séries de mesures 
après 1, 4 et 8 mois d'implantation, avant 
et après nettoyage des plots. Ces mesures 
permettent de juger de l'évolution du C.I.L 
dans le temps et de l'influence des salissu­
res. 

A titre d'exemple, on a regroupé dans 
le tableau 6.4. les résultats correspondant 
à la moyenne de cinq plots implantés sur 
chaussée sur enduit superficiel. Le rapport 
S/P est le rapport 

C.I.L du plot sale 
C.I.L du plot nettoyé 

les valeurs du C.I.L indiqués correspondent 
aux plots propres. 

Tableau 6. 4. : 
Coefficient d'intensité lumineuse (en mcd/lx) 

des plots blancs mesurés en situ 

~· tation 
1 mois 4 mois 8 mois 

t 

C. I.L . 4' 7 3 ,4 2' 7 
1 

S/P o, 97 1'13 o, 92 

C. I.L. 4, 1 3,6 3 ,0 
2 

S/P 1 ,02 1, 10 0,89 

C. I.L. 1 ,8 2,0 1 ,45 
3 

S/P 0,80 0, 72 0,66 

C. I.L . 2' 1 2,0 1. 7 
4 

S/P 0,80 o, 78 0,85 

C. I.L. 1,1 1 ,4 
5 

S/P 0,82 0, 93 

C. I.L. 2 ,3 1,1 
6 

S/P 0,42 0' 58 -

C. I .L. 2,0 1. 7 
7 

S/P 0,86 1'10 

C. I.L. o, 42 0,68 
8 

S/P o, 97 1'12 

Les résultats du tableau 6.4. sont très 
différents de ceux du tableau 6.2., corres­
pondant aux mesures en laboratoire. Ceci est 
dQ aux conditions géométriques de mesures 
très différentes ; néanmoins, les mesures 
étant toujours effectuées dans les mêmes con-
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tions, on peut comparer les plots entre eux 
et suivre leur évolution dans le temps. Cer­
taines valeurs du rapport S/P sont supérieu­
res à 1, ceci semble du à la présence de con­
densation sur le réflecteur apportée par 
l'eau utilisée pour le nettoyage. 

6.2.3. Me sur e de la couleur en vision de 
nuit 

Les mesures sont effectuées selon la 
géométrie suivante : 

angle d'incidence V H = 0° 

angle d'observation a= 20'. 

Les résultats sont regroupés dans le 
tableau 6.5. pour le plots blancs et le ta­
bleau 5.6. pour les plots verts. 

~i 0 Plot 

X 

y 

Table au 6. 5 . : 
Coordonnées trichromatiques des plots 

blancs e n vision d e nuit 

1 2 3 4 5 6 7 

0,450 0,458 0,455 0,450 0,432 0,454 0,454 

0, 406 0,412 0,408 0,413 0' 417 0,410 0,406 

Tableau 6. 6. : 
Coordonnées trichromatiques des plots 

verts en vi s ion de nuit 

8 

0,444 

0,407 

?li
0 Plot 1 2 3 4 5 6 8 

X 0, 292 0, 146 0, 227 0, 298 0,268 o, 160 0,232 

Y' 0,485 o, 615 0,495 0,490 0,570 0,514 0·,519 

Des domaines limites, pour les coor­
données trichromatiques, définis par les 
coordonnées des points d'intersection des 
droites limites, sont indiqués dans la note 
technique provisoire pour les plots rétroré­
f léchissants [43] et dans la norme BS 873 
[44] de la British Standards Institution. 

Les coordonnées des points définissant 
les domaines de couleur pour les plots blancs 
et verts sont regroupés dans le tableau 6.7. 

Blanc 

Vert 

Tableau 6.7. : Domaines de couleur 
pour les plots blancs et verts 

Couleur Point 1 Point 2 Point 3 

X 0,440 0,480 0,451 

y 0,380 0,410 0,439 

X 0,030 0,228 0,321 

y 0,385 0,351 0,493 

Point 4 

0,409 

0,411 

0,302 

0' 692 



y 

1 
0.43 

0.42 

0.41 

0.40 

0.39 

y 

1 
0.65 

0.55 

0.45 

0.35 

On a représenté sur les figures 6.5. 
et 6 . 6. les domaines ainsi définis sur les­
quels on a reporté les points correspondant 
aux coordonnées trichromatiques des plots 
mesurés. 

+4 

0.415 0.425 0.435 0.445 0.455 0.465 -x 
Figure 6 . .S. : Domaine de couleur et coordonnées 

trichromatiques des plots blancs 

/ 
+2 /, 

/ + 

y +8 

+3 ~ +v 
/ ) 

L ---- / 
0.1 0. 2 0.3 J . ~ - X 

Figure 6.6. Domaine de couleur et coordonnées 
trichromatiques des plots verts 

6.3. Fi l ms rétroréfléchissants 

Les films rétroréfléchissants se pré­
sentent sous forme de feu illes pouvant être 
appliquées sur un support. On a vu que l'on 
pouvait définir leurs caractéristiques pho­
tométriques par leur coefficient de rétro­
réflexion. 

6.3 .1. Mesure du coefficient de rétroré­
flexion 

Actuellement, l es caractéristiques 
photométriques des films rétroréfléchissants 
sont spécifiées, tant au niveau internatio­
nal [41] qu ' au niveau français [45], en ter­
mes de valeurs minimales du coefficient de 
rétroréflexion pour différents angles d ' é­
clairage et d ' observation sans préciser l'an­
gle de réception . 

Il est apparu nécessaire d ' étudier 
l 'influence de cet angle de réception. Pour 
cette étude , on a mesuré des échant illons de 
films rétroréfléchissants de différentes 
couleurs avec un angle de réception ~ res­
pectivement de 0° et 90°. 

Les résultats regroupés dans le ta­
bleau 6.8. montrent des différences assez 
sensibles entre les valeurs mesurées pour 
~ = 0° et~= 90°. 

N' 

Tableau 6 . 8. 
C.I.L par unité de surface (en cd.lx- 1 .m - 2

) 

de s films mesurés avec a = 20 ', v = 0° 
en fonction de H et ~ 

échantillon ~ 5' 20° 30° 

1 
o• 238,8 228 ,8 206,8 

Blanc 90° 238' 2 230, 1 213 ' 7 

2 
O' 122 ' 2 121 ,8 111, 2 

Jaune 90° 123 ,6 122 '0 11 5,0 

3 
o• 3S, 1 33,8 27 '9 

Rouge 90° 34 ,4 32 '9 28 ' 2 

4 
O' 20, 1 J 6,8 12' s 

Bleu 90° 20,S 17 '6 13 ,8 

s o• 33,0 31'1 27 ,0 

Vert 90° 32 ,3 31 's 29 ,0 

6 
O' 70,S 67 ,o S8 ,6 

Orange 90° 71 ,s 68 ,8 62 ,2 

7 
o• 78,6 61 '1 40,9 

Blanc 90° 78 '9 6S' 2 46' 7 

8 
O' SS ,3 43 ,3 30' 2 

Jaune 90° SS,8 46, s 33,S 

9 
o• 17 '7 12 ,6 7 ,0 

Rouge 90° 17 '9 13 ,2 7,6 

JO 
O' 9,0 7' 1 s,o 

Bleu 90° 9 '9 8,0 5 ,8 

li 
o• 10, 5 8 ,0 S ,S 

Vert 90° 10 ,9 8 , 2 6,0 

12 
o• 3 1 ,8 24 ,0 1 s ,o 

Orange 90° 32 ,S 24 '9 J 6,4 

40° 

153' 1 

J 69, 1 

77 '7 

88 ,6 

19 ,2 

2 1 ,4 

8 ,4 

9' 6 

J 6,9 

21 ,s 

41'2 

47 ,8 

20, 7 

2S '2 

16, 9 

18 ,8 

2' 6 

2 ' 9 

2 '9 

3 , 3 

3 ,3 

3,8 

7 ,2 

8' 1 
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Il apparait donc nécessaire de spéci­
fier l'angle de réception avec lequel les 
mesures sont effectuées. Pour avoir des con­
ditions géométriques de mesure proches des 
conditions géométriques d ' utilisation réelle, 
l ' angle de réception ~ doit être cho i si égal 
à 0 °. 

6.3 . 2 . Mes ure de la cou leur en vision de nuit 

Actuellement, il n ' existe pas de spéci­
fications pour la chromaticité des f i lms ré­
troréfléchissants en vision de nuit. On peut 
penser que les coordonnées trichromatiques en 
vision de nuit seront très différentes de 
celles en vision de jour à cause de la diffé­
rence des conditions géométriques d ' éclaira­
ge et d ' observation et surtout en raison de 
la différence de la composition spectrale de 
la lumière éclairant les surfaces . 

Pour étudier l'évolution de la couleur 
de nuit par rapport à la couleur de jour, on 
a mesuré p l usieurs échantillons de films de 
différentes couleurs (blanc , jaune , rouge et 
vert) pour les deux conditions de vision. 

Les coordonnées trichromatiques en vi­
sion de jour sont déterminées par la méthode 
spectrophotométrique dans la géométrie 45/0 

y 

t 

(éclairage à 45° et mesure perpendiculaire) 
avec l ' illuminant D.65. 

Les coordonnées trichromatiques en vi­
sion de nuit sont déterminées , pour l ' angle 
d ' observation a = 20 ' , les angles d ' éclaira­
ge V= 0° et H = 5° et l ' angle de réception 
~ = 0°, avec l'illuminant A. 

Sur les figur es 6 . 7., 6.8 . , 6.9. et 
6.10., où sont représentés les domaines de 
couleur en vision de jour recommandés par 
la C . I . E. [41] , on a reporté les points re­
présentatifs des coordonnées trichromatiques 
mesurés en vision de jour et en vision de 
nuit . 

Les échantillons choisis pour les me ­
sures recouvrant des zones assez larges des 
domaines de couleur en vision de jour, on 
peut avo i r un aperçu de l' évo lut i ondes coor­
données trichromatiques en vision de nuit. 

I l semble prématuré de définir des do­
maines précis de couleur en vision de nuit à 
cause d ' une part, du nombre trop restreint 
de mesures et d ' autre part , de la nécessité 
d ' obtenir un accord entre différents labora­
toires sur la méthode de mesures et sur leur 
précision. 

o ill.A 

0.30 .__~~~~~~~-'-~~~~~~~--1..__~~~~~~~-'-~~~~~~~--1.~~~~--
0. 28 0.33 0.38 0.43 0.48 -x 

Figure 6 . 7 . : Coordonnée s trichromatiques des films blancs 

+ vision de jour - • vision de nuit 
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y 

0.65 

0.55 

0.45 

Figure 6 . 8 . 

1 • • 6 

.9 . 4 

.s 

8. 

.3 .2 

+4 
+8 +6 

+7 

+1 +9 

Coordonnées trichromatiques des fi l ms verts 

+ vision de jour - • vision de nuit 

y 

t 
0.34 

0.32 

0.30 

0.28 
0.55 

~ +9 

" 

0.59 

+3 

[""' 

1 
1n 

7 
+6 +4 

.,8 

5 

0.63 

0.4o._ ______ -JL--------"--------'--------~ 
0.40 0.45 0.50 0.55 - x 

Figure 6.9. Coordonnées trichromatiques des films jaunes 

+ vision de jour - • vision de nuit 

""" "' +2 3 6~ 
•g .; •a• 

~ 

"' 
""' 

0.67 -x 

Figure 6 .1 0 . Coordonnées trichromatiques des films rouges 

+ vision de jour - • vision de nuit 
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7. APPORTS ET LIMITES DES MESU~ES POU~ LA 
DETERMINATION DE L'EFFICACITE DES DISPO­
SITIFS ~ETROREFLECHISSANTS 

L'efficacité des dispositifs rétroré­
fléchissants dénend de leurs caractéristi­
ques ohotométri;ues et colorimétriques qui 
évolu~nt p l us o~ moins rapidement sous l ' in­
fluence du vieillissement, de l'usure méca­
nique, des salissures ... 

L ' éclairement reçu par les dispositifs 
et les conditions d'éclairage et d'observa­
tion varient au fur et ~mesure de l ' appro­
che du véhicule et peuvent être différentes 
d ' un véhicule à l'autre, aussi, la quantité 
de lumière renvoyée vers le conducteur sera 
extrèmement variable. 

Les mesures de la rétroréflexion peu­
vent néanmoins apporter des informations sur 
l'efficacité des rétroréflecteurs à condi­
tion que le choix des conditions géométri ­
ques de mesure corresponde aux conditions 
les plus courantes d ' utilisation aui sont 
différentes selon les types de di~positifs 
en outre, on doit s'assurer de l'évolution 
dans le temps des caractéristiques photomé­
triques et colorimétriques. 

Pour les marquages au sol, leur appli ­
cation étant effectuée directement sur la 
chaussée, il apparait assez difficile de pré­
lever des échantillons représentatifs afin 
d ' effectuer des mesures en laboratoire. Du 
fait de l'hétér6généité de l'application, on 
ne pourra caractériser leur rétroréflexion 
que par plusieurs mesures effectuées in situ. 
Le rétroréflectomètre Ecolux 1421 narait très 
bien adapté à ce type de mesures. Pour renro­
duire, à échelle réduite, les conditions' 
réelles de vision, sa géométrie de mesure de~ 
vrait correspondre à une distance d'observa­
tion minimale de 30 m correspondant à la por­
tée théorique des feux de croisement des vé­
hicules . On a choisi la géométrie de mesure 
(V= 3°30', a = 1°) correspondant à une dis ­
tance plus courte (11,5 m) en raison de con­
traintes technologiques et pour pouvoir ob­
tenir une bonne reproductibilité des mesures . 
En effet, à cause des dimensions réduites de 
la surface mesurée, en éclairage trop rasant, 
la mesure pourrait être influencée par la ru­
gosité de la surface et ne pas être signifi­
cative de la rétroréflexion moyenne. 
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Pour les plots rétroréfléchissants, on 
peut facilement effectuer, en laboratoire , 
des mesures de rétroréf lexion et de couleur 
en vision de nuit. Les angles choisis pour 
les mesures ne correspondent pas assez bien 
aux conditions réelles d'utilisation , en 
particulier, l'angle d ' observation a= 20' 
correspond à une distance d'observation d ' en­
viron 90 m. Il serait préférable de prendre 
des géométries de mesure correspondant à des 
distances d'observation d ' environ 10 , 30 et 
90 m ; on aurait respectivement les angles 
suivants : 

a = 20 V 20 et H 0 0, ±50 , ±10°, ±20° 

a = 10 V 10 et H 0 0, ±50 I ±10° , ±20° 

a = 20' V oo et H oo , ±50' ±10° / ±20°. 

Les valeurs de l ' angle H sont choisies 
de manière à tenir compte des différences 
d ' orientation et des implantations des plots 
dans les parties courbes des chaussées. 

Les mesures in situ ont permis d ' étu­
dier l'évolution dans le temps du C.I.L des 
plots et l'influence des salissures. Il ap­
parait intéressant de pouvoir effectuer ces 
mesures avec un appareil portatif, utilisa­
ble de jour ; aussi, on étudie actuellement 
la possibilité d ' adapter un rétroréflecto­
mètre Ecolux, pour ce type de mesures. 

Pour les films rétroréfléchissants , 
des recommandations au niveau de la C.I.E. 
sont établies pour leur couleur en vision de 
jour et pour leur rétroréflexion. Ces recom­
mandations sont applicables à l'état neuf et 
sont facilement vérifiables par des mesures 
en laboratoire. En service, sous l'influence 
du vieillisseôent et surtout des salissures 
les films perdent de leur efficacité. De la
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même façon que pour les plots, il est inté­
ressant de suivre l'évolution de leur rétro­
réflexion par des mesures in situ ; pour ce­
la, on conçoit actuellement un rétroréflec­
tomètre portatif adapté à ce type de mesure 
et dont les angles de mesure sont : v = 0°, 
H = 5°, a= 20'. La question qui reste à ré­
soudre est de définir le niveau de rétroré­
flexion à partir duquel les films rétroré­
fléchissants doivent être considérés comme 
inefficaces pour l'automobiliste. 



CONCLUSION 

Cette étude avait pour but de contri­
buer à l'amélioration de- l'efficacité des 
dispositifs de siqnalisation nar une meil­
leure connaissancë de leurs propriétés pho­
tométriques et colorimétriques, Deux caté­
gories de dispositifs ont été étudiées : les 
feux de signalisation et les dispositifs 
rétroréfléchissants. -

Pour les feux de signalisation trico­
lores, à partir d'études bibliographiques, 
des recorrunandations de la C.I.E. ou des 
spécifications étrangères et de la connais­
sance des dispositifs existants, on peut 
proposer, sur la base de nos travaux, des 
éléments pour l'élaboration future de spéci­
fications de leur intensité lumineuse et de 
leur couleur. 

Pour les feux à éclats, pour lesquels 
peu de travaux existent, on a mis au point 
une méthode de mesure permettant de détermi­
ner la variation de leur intensité en fonc­
tion du temps et ainsi de pouvoir calculer 
lèur intensité effective qui affecte leur 
efficacité. L'influence d'autres paramètres, 
tels que la durée et la fréquence des éclats, 
doit être étudiée avant de pouvoir proposer 
des spécifications pour leurs propriétés 
photométriques. Pour la couleur, on propose 
de la définir par la couleur du filtre mesu­
rée avec l'illuminant C normalisé. 

Pour les dispositifs rétroréfléchis­
sants, pour lesquels des spécifications 
existent, après avoir décrit leur principe, 

on définit les grandeurs pouvant caractériser 
leurs propriétés photométriques et colorimé­
triques ainsi que leurs méthodes de mesure. 

Pour le marquage au sol, on a examiné 
l'utilisation d'un rétroréflectométre per­
mettant d'effectuer des mesures in situ et 
on décrit deux méthodes de mesure sur échan­
tillons en laboratoire pour l'étalonnage de 
cet appareil. 

Pour les plots rétroréfléchissants, on 
pro9ose, sur la base de nos expériences, des 
géométries de mesure correspondant aux con­
ditions réelles d'utilisation. 

Pour les films rétroréfléchissants, on 
précise la géométrie de mesure et on aborde 
le problème de la mesure de leur couleur en 
vision de nuit, problème qui. ne sera résolu 
que lorsqu'un accord sera trouvé sur lamé ­
thode de mesure entre différents labora­
toires. 

Au cours de cette étude, on a abordé 
essentiellement l'aspect "mesures physiques". 
Pour déterminer les caractéristiques photo­
métriques et colorimétriques souhaitables, 
à l'état neuf et en service, des divers ty­
pes de dispositifs de signalisation, des 
études spécifiques sur le comportement de 
l'automobiliste doivent être réalisées en 
liaison avec l'environnement routier, 
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GLOSSAIRE 

Champ visuel : étendue angulaire des direc­
tions de l'espace dans laquelle un objet peut 
être perçu lorsque la tête et l'oeil sont im­
mobiles. Le champ peut être monoculaire ou 
binoculaire. 

Flux énergétique puissance émise, trans­
portée ou reçue sous forme de rayonnement. 

Flux lumineux : grandeur dérivée du flux 
énergétique par l'évaluation du rayonnement 
d'après son action sur un récepteur sélectif 
dont la sensibilité spectrale est définie par 
le facteur d'efficacité lumineuse relative. 

Le flux lumineux est rattaché au flux énergé­
tique par la relation : 

dans laquelle d~e est le flux énergétique ar- •dÀ 
correspondant aux radiations comprises entre 
À et À + dÀ, et Km est l'efficacité lumineuse 
spectrale maximale. 

En vision photopique, on a Km = 630 lm.w- 1 
pour la longueur d'onde À = 555 nm. 

L'unité de flux lumineux est le lumen (lm). 

Facteur d'efficacité lumineuse relative VÀ 

L'oeil humain est un récenteur sélectif 
c'est à dire qu'à énergie~égale toutes ies 
radiations ne produisent pas la même sensa­
tion sur l'oeil. La Commission Internationale 
de l'Eclairage {C.I.E), à la suite de mesures 
effectuées sur un grand nombre d'observateurs 
humains, a établi, en 1931, une fonction 
V(À) qui définit pour chaque longueur d'onde, 
le rapport entre les unités photométriques et 
les unités radiométriques. 

Lumen : flux lumineux émis dans l'angle soli­
de unité (1 stéradian) par une source ponc­
tuelle uniforme ayant une intensité lumineuse 
de 1 candéla. 

48 

Intensité lumineuse : l'intensité lumineuse 
d'une source dans une direction est le quo­
tient du flux lumineux quittant la source et 
se propageant dans un élément d'angle solide 
contenant la direction, par cet élément 
d'angle solide 

I 

L'unité d'intensité lumineuse est la candéla 
(cd). 

~~~déla : intensité lumineuse, dans la di­
rection perpendiculaire, d'une surface de 
1/600 000 métre carré d'un corps noir à la 
température de congélation du platine sous 
la pression de 101 325 newtons par mètre 
carré. 

La 16ème Conférence des Poids et Mesures en 
a récemment donné une nouvelle définition 
(Octobre 1979) 

"La candéla est l'intensité lumineuse dans 
une direction donnée d'une source qui émet 
un rayonnement monochromatique de fréquence 
540 x 10 12 Hz et dont l'intensité énergétique 
dans cette direction est de 1/683 watt.Sté­
radian-1 ". 

Luminance : la luminance dans une direction, 
en un-point de la surface d'une source est 
le quotient du flux lumineux quittant un élé­
ment de surface en ce point et se propageant 
dans des directions définies par un cône 
élémentaire contenant la direction donnée, 
par le produit de l'angle solide du cône et 
de l'aire de la projection orthogonale de 
l'élément de surface sur un plan perpendicu­
laire à la direction donnée 

I 
dll.dA.cos8 

L'unité de luminance est le candéla par mè­
tre carré (cd.m- 2). 



Eclairement : quotient du flux lumineux reçu 
par un élément de la surface contenant le 
point, par l'aire de cet élément : 

del> 
E = dA 

L'unité d'éclairement est le lux (lx). 

Lux : éclairement produit par un flux lumi­
neux de 1 lumen uniformément réparti sur une 
surface dont l'aire est de 1 mètre carré : 

1 lx= 1 lm.m- 2 . 

Température de couleur : température à 
laquelle il faudrait porter le corps noir 
pour obtenir une répartition spectrale équi­
valente à celle de la source considérée. 

Corps noir : le corps noir est un dispositif 
théorique qui aurait la propriété d'absorber 
100 % de l'énergie lumineuse qui lui serait 
appliquée ou de rayonner sous forme lumineu­
se la totalité de l'énergie calorifique à 
laquelle il serait soumis. La répartition 
spectrale de l'énergie émise par le corps 
noir à une température donnée peut être cal­
culée à partir de la relation de Planck 

W(À,T)dÀ = C1À-5 (ec2/ÀT - 1)-1 

donnant la puissance emise sur une longueur 
d'onde À dans une largeur de bande dÀ pour 
la température absolue T, C1 et C2 sont des 
constantes. 

Illuminant : rayonnement de répartition 
spectrale relative d'énergie définie dans le 
domaine des longueurs d'onde capables d'in­
fluencer la vision. 

Les trois illuminantQ définis par la Commis­
sion Internationale de l'Eclairage (C.I.E) 
et habituellement utilisés sont : 

Illuminant A, représentant le corps noir à 
la température de couleur 
T = 2856 K 

Illuminant C, représentant la lumière du 
jour avec une température de 
couleur T = 6774 K 

Illuminant 0 65 , représentant la lumière du 
jour avec une température 
de couleur T = 6504 K. 
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abstract 

IMPROVEMENT OF THE DAY AND NIGR'I' VISIBILITY OF ROAD SIGNA.LS 

APPLICATIONS OF PHOTŒ'F.TRY AND COLORIMETRY 

This report makes a contribution to the knowledge of the efficacity of signals through 
a better approach to their photometric and colorimetric properties. Flashing lights and 
traffic lights, together with retroreflector systems, are examined. 

The luminous intensity, colour, and phantom effect of the different types of traffic 
lights used in France were measured. On the basis of a bibliographical analysis of the 
visual efficacity of these lights and a comparison of the results of measurements with 
the draft recommendations of the International Lighting Commission, elements for the 
establishment of future specifications are proposed. 

With regard to flashing lights, a method of measurement has been developed making it 
possible to determine their variation in luminous intensity over a period of time, for 
flashing lights with a duration of around 100 ps. Their effective luminous intensity 
can then be calculated by the Blondel-Rey method. Their colour is defined by the tri ­
chromatic co-ordinates of the filter, measured with the standardized illuminant c. 

Among reflector systems, carriageway markings, studs and retroreflecting films were 
more especially studied. The magnitudes characterizing their photometric and colori­
metric characteristics are defined, together with laboratory methods of measuring them. 

zusammenfassung 

VERBESSERUNG DER SICHTBAFKEIT DEP. STRASSENSIGNALANLAGEN BEI 

TA.G UND BEI NACHT. ANWENDUNG DER LICHTSTA.RKEN- UND FARBMESSUNG 

Dieser Bericht tragt zur Erforschung der Wirksamkeit der Signalanlagen durch eine bessere 
Erfassung ihrer photo- und kolorimetrischen Eigenschaften bei. In dieser Studie werden 
Lichtzeichen (Dreifarbenampeln und Blitzfeuer) und retroreflektierende Mittel untersucht. 

An den verschiedenen in Frankreich verwendeten Dreifarbenampeln wurden Messungen der 
Lichtstarke, Farbe und Phantomerscheinungen durchgeführt. Ausgehend von einer biblio­
graphischen Analyse über die visuelle Wirksamkeit der Lichtzeichen und dem Vergleich der 
Messergebnisse mit den Empfehlungsentwürfen der Internationalen Beleuchtungskommission 
werden Grundlagen zur Erarbeitung zukünftiger Vorschriften vorgeschlagen. 

Für die Blitzfeuer wurde eine Messmethode erarbeitet mit deren Hilfe die Schwankung der 
Lichtstarke abhangig von der Zeitdauer der Lichtblitze - etwa 100 ps - bestimmt werden 
kann. Dadurch kann ihre effektive Lichtstarke mittels der Blondel-Rey-Methode ermittelt 
werden. Durch die mit der Normlichtart C 0emessenen Farbwertanteile des Filters wird 
ebenfalls ihre Farbe bestimmt. 

Unter den retroreflektierenden Mitteln wurden insbesondere die Fahrbahnmarkierung, 
sowie die retroreflektierenden Markierungsknëpfe und Folien untersuèht. Es werden Grëssen 
definiert, welche die photo- und kolorimetrischen Eigenschaften dieser Anlagen kenn­
zeichnen kënnen, sowie die im Laboratorium angewandten Messmethoden. 



resumen 

MEJORAMIENTO DE LA VIS IBILIDAD DE LA SENALIZACION VIAL , . . 
DIURNA Y NOCTURNA. APLICACIONES DE LA FOTOMETRI A Y COLORIMETRIA 

Se brinda con este informe una contribucion nara conocer la eficacia de los dispositi­
vos de se~alizaci6n mediante una aproximaci6~ mejor de sus propriedades fotomét~icas y 
colorimétricas. Se examinan en este estudio las luces de senalizaciôn (luces tricolores 
y luces de destellos) y los dispositivos retrorreflexionantes. 

Se mid{o la intensidad luminosa, el color y el efecto fantasma de los distintos tioos 
de luces tricolores empleadas en Francia. En base al analisis bibliografico sobre ia 
eficac i a visual de las luces y a la com9araciôn de los resultados de mediciones con los 
proyectos de recomendaciones de la Comisiôn Internacional del Alumbrado, se proponen 
elementos para elaborar futuras especificaciones. 

Para l as luces de destellos, se elaborô un método de medicion que permite determinar la 
variacion de su intensidad luminosa en funci6n del tiempo destellos cuya duraci6n es del 
orden de 100 ps. Se puede entonces calcular su intensidad luminosa efectiva con el mé­
todo de Blondel-Rey. También se define su color mediante las coordenadas tr i cromaticas 
del filtro, medidas con el i ·luininante C normalizado. 

Entre los dispositivos retrorreflexionantes, se estudiaron mas especialmente las marcas 
en el suelo, los hitos y los filmes retrorreflexionantes. Se definieron las magnitudes 
que pueden caracterizar las propiedades fotométricas y colorimétricas de los referidos 
equipos asi como sus métodos de medicion en laboratorio. 

pe3t0Me 

YJIYqllIEHl1E ,[(HEBHO:tl 11 HOqHo:tl Bl1,[(11MOCTl1 ,[(OPOIBHO:tl Cl1rHAJ1113AU:1111 

IIPl1MEHEHHE ct>OTOMETPl111 11 HOJIOPl1METPl111 

B OT'lëTe paccMoTpeH sorrpoc a!Ji<JieHTJIBHocTJI cpencTB nopo»mofi cirrHaJIJ13aQ~rn nyTëM YJIY'lllleHJIR wccJiep;o­
Bamrn JIX !JioTOMeTpM'leCHJIX M HOJIOPJIMeTpM'leCHJIX CBOHCTB. B paôoTe Jl3y'leHhI CBeTo!Jlopbi (TpëXQBeTHbie 
JI ÔbICTpO MJlraIOIQJle), Tal\il\e Hal\ M oôpaTHO OTpamaIOIQJle ycTpOitCTBa. 

M3MepRJIJICb CJIJia CBeTa, QBeT JI JIOil\HaR CBeTJIMOCTb pa3JIJl'IHbIX CBeTo<JiopoB, rrpMMeHReMbIX BO ct>paHQJIJI. 
ÛCHOBhIBaRCb Ha ÔHÔJIHOÔpa!JlJl'leCHOM HCCJieJJ:OBaHMH BH3Y3JibHOrO aw!JleHTa CBeTO!JlOpOB H cpaBHeHHH peayJih­
TaTOB H3MepeHJIH c rrpoeHTHbIMH peHOMeHp;aQHRMH Memp;yttapop;HOH HOMHCCHH no OCBeIQeHHIO, npep;JIOil\eHbI 
HeHOTOpb!e JJ:aHHbie JJ:JIR paapaôOTHM ôyp;yIQHX TpeôoBaHHH. 

,[(JIR ÔbICTpO MHraIOIQHX CBeTOBbIX CHrHaJIOB paapaôoTaH MeTOJJ: Jl3MepeHHR, HOTOpbIH Il03BOJIReT orrpep;eJIHTb 
H3MeHeHHe BO BpeMeHH HX CBeTOBOit liHTeHCHBHOCTH JJ:JIJI BCilbillleH JJ:JIHTeJihHOCTblO rrpHMepHO B 100 MMHpO­
ceHyttJJ:. MeTO)J; DJIOHJJ:eJib-Pefi II03BOJIReT TOr:a;a Bbl'IHCJIHTb :a;efiCTBHTeJibHYIO HHTeHCHBHOCTb OCBeIQeHHR. 
Orrpep;eJIReTCR TaHil\e HX QBeT TpëxxpoMaTH'leCHHMH HOop:a;HHaTaMH <JlliJibTpa' H3MepReMbIMH c IIOMOIQbIO 
CTaHp;aprnoro CBeTHJibHHHa c. 
Cpemi: oôpaTHO OTpamaIOIQHX ycTpOHCTB ocoôo HCCJie:a;oBaJIHCb ropH30HTaJibHaJI pa3MeTHa HpacHofi, IIJIOllIHH 
H oôpaTHO OTpamaIOIQHe IIJiëHHH. ,[(aHO orrpep;eJieHHe BeJIM'IHH, HOTOpb!e MoryT xapaHTepM30BaTb !JioTOMeT­
pH'leCHMe H l\OJIOpHMeTpM'leCHHe CBOHCTBa 3THX ycTpOHCTB, TaHme HaH H COOTBeTCTBYIOII.IHe MeTOJJ:bl HX li3Me­
peHMR B JiaôopaTOpHM. 
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26 * Étude des voûtes en terre a• mée, C. Behnia (1973) 
- AR 06: Ouvrages en terre. 

27 Contribution à l'étude de la cohésion dans une pâte de 
laitier granulé, Ph . Petit (1973) - AR 63 : Méthodes 
chimiques et physico-chùniques. 

28 • La stabilité des ouvrages souterrains Soutènement et 
revêtement, M. Panet (1973) - AR 09 : Mécanique des 
roches et ouvrages souterrains. 

29 Calcul des contraintes dans un mass if d'épaisseur limitée 
soumis à une charge trapézoïdale, B. Mandagara n (19731 -
AR 06 : Ouvrages en terre. 

30 Étude des murs en terre armée sur modèles réduits bidi 
mensionnels, Nguyen Than Long, F. Schlosser. Y . Guégan 
et G. Legeay (1973) - AR 06: Ouvrages en terre . 

31 Études sur l'uni des revêtements rou1 1ers el le confort du 
véhicule automobile, M. Abrache 11974 ' AR02 
Confort et sécurité de la circulatio11 (e11 rpt. won avec la 
glissance et /'uni des chaussées) . 

32 Dispositif d'enregistrement adaptable à l'essai de classe­
ment des sols selon leur degré de gélivité, J.-C. Laporte 
(1974) - AR 01 : Dimensionnement des chaussées. 

33 Compactage des terrassements - Compactage en grande 
épaisseur au moyen de rouleaux à cylindres vibrants 
lourds et d'un compacteur à pneu lourd, P. Chaigne, 
R. Franceschina , G . Morel, J. Oczkowski et A. Ouibel 
(1974) -AR 03: Terrassements. 

34 Auscultation dynamique des superstructures par les 
méthodes classiques, G. Cannard, J . Carracilli , J . Prost et 
Y. Vénec (1974) - AR 62: Auscultation des ouvrages 
d'art. 

35 Étude du mécanisme de modification des propnetes 
des bétons, mortiers et coulis hydrauliques par addition 
de résines thermodurcissables, A.-M. Paillère (19741 -­
AR 31 : Bétons et liants hydrauliques. 

36 Calcul de la stabilité des pentes en rupture non circulaire, 
P. Raulin, G. Rouquès et A. Toubol (1974) - AR 06 : 
Ouvrages en terre. 

37 Étude expérimentale de la mise en place du béton frais, 
R . Lesage (1974) - AR 31 : Bétons et liants hydrau­
liques. 



38 Mécanisme de la prise du laitier granulé sous activation 
alcaline, R. Oron (1974) - AR 63: Méthodes chimiques 
et physico-chimiques. 

39 Contribution à l'étude de l 'hydratation des silicates 
ca lciques hydrauliques, R. Sierra (1974) - AR 63 : 
Méthodes chimiques et physico-chimiques. 

40 Ëtude expérimentale de la compatibilité de résines épo­
xydes avec le bitume - Application à la prévision de 
systèmes compatibles, C. Laval et B. Brûlé (1974) -
AR 63 : Méthodes physiques et physico-chimiques. 

41 ·• Ëtude d'un remblai sur tourbe à Caen, J . Vautrain (1975) 
- AR 06 : Ouvrages en terre. 

42 Étude théorique et expérimentale de la préparation d'une 
résine époxyde compatible avec le bitume, B. Brûlé et 
C. Lava l (1975) - AR 63 : Méthodes chimiques et 
ph ysico-ch im iques. 

43 • Redistribution des effets hyperstatiques des ponts en 
béton précontraint par fluage linéaire, M. -Y. Lau (1975) 
- AR 10 : Ponts en béton précontraint. 

44 • Étude des massifs à comportement non linéaire - Appli­
cations aux problèmes de génie civil, A. Ricard (1975) -
AR 09 : Mécanique des roches et ouvrages souterrains. 

45 Évolution sur route de liants et d'enrobés bitumineux -
Étude de laboratoire sur prélèvements, Doan Tu Ho, 
A. Grignard et P. Ugé (1975) - AR 33 : Liants hydro­
carbonés et enrobés. 

46 Étude théorique du comportement des pieux sous charge 
verticale - Introduction de la dilatance, R. Frank (1975) -
AR 05: Fondations des ouvrages. · 

4 7 • Consolidation d'un sol avec drains verticaux sous charge 
variable, D. Chaput et G. Thomann 119751 - AR 06: 
Ouvrages en terre. 

48 Centrifugation de modèles réduits d'ouvrages en terre et 
de fondations, G. Pilot ( 1975) - AR 06 : Ouvrages en 
terre. 

49 Influence des matières minérales en suspension sur la 
qualité des eaux de surface, D . Robbe (19751 - AR 67 : 
Eau. 

50 Étude expérimentale des phénomènes différés dans les 
ouvrages en béton précontraint, M. Di ru y ( 19751 -
AR 10: Ponts en béton précontraint. 

51 Les meulières du sud de la région parisienne, J. Prévot 
( 1975) - AR 04 : Reconnaissance des tracés et sites. 

52 Étude hydrogéologique des formations de pente de la 
butte d'Amanee, M. Livet (19761 - AR04 : Reconnais · 
sance des tracés et sites. 

53 • Étude de mortiers de résine pour revêtements superfi­
ciels routiers, A. Denis ( 1976) - AR 35 : Granulats. 

54 Utilisation des textiles non-tissés pour !e drainage -
Application aux remblais de so ls fins en cours de conso­
lidation, M. Sourdil lon (1976) - AR 03: Terrassements. 

55 Étude litho logique du calcaire de Saint -Ouen dans la 
région parisienne - Quelques conséquences d'ordre géo­
technique, B. Caron (1976) - AR 04 : Reconnaissance 
des tracés et sites. 

56 Dalles orthotropes, M.-Y. Lau (1976) - AR 11: Ponts 
métalliques et ponts mixtes. 

57 Méthodes de contrô le de la pollution des eaux - Utilisa­
tion des électrodes spécifiques, M . Cathelain ( 1976) -
AR 63 : Méthodes chimiques et physico-chimiques. 

58 Influence des paramètres de formulation sur le compor­
tement à la fatigue d'un enrobé bitumineux, S. Soliman 
(1976) - AR 33 : Liants hydrocarbonés et enrobés. 

59 Interprétation de l'efficacité des compacteurs vibrants, 
J.-M. Machet (1976) - AR 03: Terrassements et AR 34: 
Assises traitées. 
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Étude des mortiers des graves traitées aux liants hydrau ­
liques et aux liants mixtes en vue de la réduction de leur 
fissuration de retrait, Y. Toklu (1976) - AR 34 :Assises 
traitées. 

Les roches granitiques et leur altération - Reconnaissance 
géotechnique de tracés en Bretagne, G. Chevassu (1976) -
AR 04 : Reconnaissance des tracés et sites. 

Revêtement en béton de liants hydrocarbonés modifiés -
Étude de laboratoire, J .-P. Grimaux, A. Grignard et 
M . Huet (1976) - AR 33 : Liants hydrocarbonés et 
enrobés. 

Compactage des graves-bitume au moyen de rouleaux 
vibrants, J .-M. Machet, G. Morel et J.-C. Valeux (1976) -­
AR 33: Liants hydrocarbonés et enrobés. 

La composit ion du béton hydraulique du laboratoire au 
chantier, J . Baron et R. Lesage (1976) - AR 31: Bétons 
et liants hydrauliques. 

Relations entre les propriétés physico-chimiques et les 
caractéristiques mécaniques des sols compress ibl es 
J .-F. Vida lie ( 1977) - AR 03: Terrassements. 

66 Contribution à l'étude de la tensio-activité cationique 
des bitumes routiers, F . Durrieu (19771 - AR 63 
Méthodes physiques et phys.co-chimiques. 

67 '' Contribution à l'étude des propriétés de matériaux 
Le traitement des sables, M . Hamzé (1977) - AR 33 
et 34 : Liants hydrocubonés et enrobés · Assises traitées. 
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Effets des forces de précontrainte concentrées dans les 
poutres caissons, Ly Kim Ty (1977) - AR 10: Ponts 
en béton précontraint. 

Comportement du béton hydraulique fissurabilité et 
fragilité - Étude bibliographique et critique, J. Baron 
(1977) - AR 31 :Bétonsetliantshydrauliques. 

Compactage des terrassements · Efficacité en profondeur 
de plaques et de rouleaux vibrants et influence de l 'épais­
seur des couches sur la qualité du compactage, P. Chaigne, 
R. Franceschina, J. Oczkowski et A . Ouibel (1977) -
AR 03: Terrassements. 

Comportement en traction simple des enrobés hydro ­
carbonés, R. Linder (1977) - AR 33: Liants hydrocar· 
bonés et enrobés. 

Détermination de la teneur en eau des granulats et du 
béton frais par méthode neutronique, J.-P. Baron 
(19771 -AR 65: Méthodes physiques. 

Stabilisation des massifs rocheux fissurés par barres 
d'acier sce llées, J .'J. Azuar ( 19771 - AR 09 : Mécanique 
des roches et ouvrages souterrains. 

Application des modèles élastoplastiques de l'Université 
.de Cambridge au calcul du comportement d'un remblai 
expérimental sur sols mous (Cubzac-les-Ponts), M.·T. Dang 
et J.-P. Magnan (19771 - AR06: Ouvrages en terre. 

Contribution à l'étude des états structuraux des bitumes, 
R. Oron, M. Bestougeff et I.A. Voïnovitch (1978) -
AR 63 : Méthodes chimiques et physico-chimiques. 

Contribution de la chromatographie sur gel perméable 
(G.P.C.I à la caractérisation qualitative et quantitative 
des bitumes. Structure colloïdale, B. Brûlé (1978) -
AR 33 et 63: Liantshydrocarbonésetenrobés-Méthodes 
chimiques et physico-chimiques. 

Application de la chromatographie sur gel perméable à 
l 'analyse des liants de peinture pour signalisation horizon­
tale, F . Migliori (1978) -AR 63 : Méthodes chimiques et 
ph ysico-ch im iques. 

Perte de tension d'origine thermique intervenant au 
cours de fabrication des éléments précontraints par 
pré-tension traités thermiquement, M . Hassan (1978) -
AR 10: Ponts en béton précontraint. 

Propriétés générales des graves traitées par des ciments 
spéciaux et des retardateurs de prise, J. Alexandre, A . 
Broccoli, C. Cimpelli, J .-L . Paute (1978) - AR 34 : 
Assises traitées aux liants hydrauliques. 
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Ëboulements et chutes de pierres sur les routes . 
1. - Méthode de cartographie, Groupe d'études des fa­
laises (1978) - AR 09 Mécanique des roches et ou­
vrages souterrains. 

Ëboulements et chutes de pierres sur les routes. 
11. - Recensement des parades, Groupe d'études des 
falaises (1978) - AR 09 : Mécanique des roches et ou­
vrages souterrains. 

Diagraphies de densité et de teneur en eau . Sondes nu­
cléaires de première génération, J . Ménard ·et J. Cariou 
(1978) -AR 64: Emploi des radio-isotopes. 

Analyse minéralogique - Application aux bétons durcis 
en liaison avec la pérennité des ouvrages, F .-X . Deloye 
( 1978) - AR 31 et 63 : Bétons et liants hydrauliqÛes -
Méthodes chimiques et physico-chimiques. 

Application de l'holographie à l'analyse des contraintes, 
J.-M. Caussignac (1978) - AR 65: Méthodes physiques. 

Fatigue des ouvrages d'art métalliques soudés - Rapport 
introductif à un programme de recherche, P. Brevet, 
D. François, J-P. Gourmelon et A. Raharinaïvo (1978) -
AR 32 : Métaux. 

Réparation des structures en béton fissurées par injec­
tion de liants époxydiques, Y. Mouton (1979) - AR 31 
et 63 : Bétons et liants hydrauliques - Méthodes chi­
miques et physico-chimiqi;es. 

Argiles à meulières et calcaires de Beauce en Hurepoix, 
Synthèse géologique , J.C. Grisoni (1979) - AR 04 
Reconnaissance des tracés et sites. 

Méthode de contrôle de la pollution des eaux . Les pes­
ticides et leur détermination dans les eaux de surface, 
J. Lamathe, Ch. Magurno et G. Maire (1979) - AR 63 : 
Méthodes chimiques et physico-chimiques. 

Stabilité, ténacité, propagation des fissures dans les fils 
et barres en acier, A. Athanassiadis (1979) -AR 32 : 
Métaux. 

90 Prospection des gisements rocheux à l'aide des diagra­
phies, C. Archimbaud et J. Peybernard (1979) -
AR 35: Granulats. 

91 Compactage des assises de chaussées traitées aux liants 
hydrauliques au moyen de compacteurs à pneumatiques, 
M . Khay, Guy Morel et J .-M . Machet (1979) - AR 34: 
Assises traitées aux liants hydrauliques. 

92 Contribution à l'étude du retrait de la pâte de ciment 
durcissante, M. Buil (1979) - AR 31 : Bétons et liants 
hydrauliques. 

93 Le fluage des sols argileux - Ëtude bibliographique, 
B. Félix (1980) -AR 06: Ouvrages en terre. 

94 Le fluage et la consolidation unidimensionnelle des sols 
argileux, B. Félix (1980) - AR 06 : Ouvrages en terre. 

95 Ëtude bibliographique sur les possibilités actuelles d'uti­
lisation des hyperfréquences en génie civil, G. Baillot 
(1980) -AR 65: Méthodes physiques. 

96 Propriétés électrocinétiques des particules argileuses. 
Application de la méthode électrophorétique aux pro­
blèmes d'environnement et d'identification des sols, 
O. Cuisset (1980) - AR 03: Terrassements. 

97 Transport et dispersion d'effluents industriels ou urbains 
dans le domaine côtier de mers à marées, J.-.L . Olié, 
Jean Godin, Penh Lmuth (1980) -AR 67: Eau. · 

98 Cassettes LPC : enregistrement, lecture, exploitation, 
M . Leroy, J.-Y . Toudic (1981) - AR 68: Informatique. 

99 Météorologie et terrassements, P. Hénansal (1981) -
AR 03: Terrassements. 

1 OO Méthodologie de caractérisation de l'agressivité d'un 
site, D. André, J . Millet, A . Raharinaïvo (1981) -AR 32 
et AR 30 : Métaux - Matériaux pour ouvrages d'art. 

101 Le vibrex . Influence des paramètres d'un rouleau vibrant 
sur l'efficacité du compactage, A . Quibel, M . Froumentin, 
G. Morel (1981) - AR03, 33 et 34: Terrassements; 
Liants hydrocarbonés et enrobés ; Assises traitées aux 
liants hydrauliques. 
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